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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 23 FEVRIER 2024 
 

                     L’an deux mille vingt-quatre, le 23 du mois de février, à 20h00, le conseil municipal de la commune de 

BAZOGES EN PAREDS dûment convoqué le 19 février 2024, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil 

municipal, sous la présidence de Monsieur Philippe RICHIER, Maire. 

Le secrétaire de séance : Denis GIACOMAZZI 

 

ELU  
(29 Janvier 2023) 

EN EXERCICE PRESENT 
(Signature) 

ABSENT 
EXCUSE 

ABSENT MANDATAIRE 
(Signature) 

BALOGE Marina Démissionnaire     
BUFFETEAU Annie Démissionnaire     

CAILLEAUD Véronique Adjointe     

CESAR Jean-François Démissionnaire     

COULAIS Valérie Démissionnaire     

DOTHEE Jean-Luc Conseiller     

         
FAUSSOT Johann 

Conseiller     

GIACOMAZZI Denis Adjoint     

LELOT Christine Adjointe     

LIEVRE Daniel Conseiller     

MACE Joëlle Conseillère     

MARSAUD Christia Conseillère     

POLO Frédérique Démissionnaire     

RAGON Damien Adjoint     

RICHIER Philippe Maire     

15 10 10 0 0 0 

                                    

 

 

 

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr


Commune de BAZOGES-EN-PAREDS 
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie 
Arrondissement de Fontenay-le-Comte 

Département de la Vendée 

Région des Pays-de-la-Loire 

 

 
Mairie de Bazoges-en-Pareds – 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 85390 BAZOGES-EN-PAREDS –  

Tél : 02 51 51 25 19 

Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr 

Code commune : 85014  

 

Siret : 21850014800075                                                                                                                                                 SOMMAIRE 

Page 2 sur 18 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 
DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

PENDANT TOUTE LA DUREE DU MANDAT ............................................................................ 3 

I- CONVENTION D’ENTRETIEN ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA VENDEE, LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LA CHATAIGNERAIE ET LES 

COMMUNES TRAVERSEES PAR L’ITINERAIRE CYCLABLE « VENDEE VELO » ......... 3 

II- ADHESION A LA CENTRALE D’ACHAT « VENDEE NUMERIQUE » ............................. 4 

III- REFLEXION D’UNE INSTAURATION D’UNE PRIME DE POUVOIR D’ACHAT 

EXCEPTIONNELLE FORFAITAIRE AU BENEFICE DE CERTAINS AGENTS PUBLICS 7 

IV- ATELIER COMMUNAL DEVIS ALARME SECURITE ...................................................... 12 

V- RESULTATS COMPTABLES 2023 ....................................................................................... 12 

VI- BILAN DU RECENSEMENT DE LA POPULATION 2024 ................................................ 13 

VII- DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L’ADEME POUR LE FINANCEMENT 

D’APPUIS VELOS DANS LE CADRE DU LABEL « ACCUEIL VELO » ............................. 14 

VIII- AMENAGEMENT DE LA COUR DE RECREATION DE L’ECOLE PUBLIQUE ........ 16 

IX- QUESTIONS DIVERSES ........................................................................................................ 16 

X- PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL ...................................................................................... 16 

LISTE DES DELIBERATIONS ADOPTEES.............................................................................. 17 

AU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 FEVRIER 2024 .................................................................. 17 

ANNEXES ........................................................................................................................................ 18 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 

JANVIER 2024 

Après en avoir délibéré, le PV est adopté à la majorité. 

Véronique CAILLEAUD souhaite ajouter au dernier PV sa proposition de donner le 

reste des colis des aînés aux agents communaux (12). 
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DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL 

MUNICIPAL PENDANT TOUTE LA DUREE DU MANDAT  

(DELIB 2023-02-08) 

DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER (DIA) : NEANT 
 
MARCHES PUBLICS : 
EN MATIERE DE FOURNITURES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 5000 EUROS HT 
EN MATIERE DE SERVICES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 8000 EUROS HT 
EN MATIERE DE TRAVAUX : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 10 000 EUROS HT 
POUR LES AVENANTS / CONVENTIONS /ACCORDS-CADRES : PAS DE LIMITE DE MONTANT EN MATIERE DE 

FOURNITURE / SERVICES / TRAVAUX 
 
NEANT 
 

I- CONVENTION D’ENTRETIEN ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA 

VENDEE, LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LA 

CHATAIGNERAIE ET LES COMMUNES TRAVERSEES PAR L’ITINERAIRE 

CYCLABLE « VENDEE VELO » 

 

D2024-02-007 

ANNEXE A, B et C 

 

VU 

Le CGCT, 

CONSIDERANT 

Considérant que l’itinéraire cyclable « Vendée Vélo » ne traverse pas seulement des voies 

départementales, mais aussi communales, il convient de réaliser une convention définissant 

les modalités d’entretien de l’itinéraire cyclable d’intérêt départemental « Vendée Vélo » 

empruntant des emprises départementales, et communales. 

 

PROPOSITION DU MAIRE 

- D’approuver une convention entre la commune, la communauté de communes du Pays de 

La Châtaigneraie et le Département de Vendée pour l’entretien de l’itinéraire cyclable 

« Vendée Vélo ». 
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- D’autoriser le Maire à signer cette convention 

 

 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 10 6 10 0 10 0 10 10 0 

 

II- ADHESION A LA CENTRALE D’ACHAT « VENDEE NUMERIQUE » 

 

D2024-02-008 
 

ANNEXES D, E et F 

 
EXPOSE DES MOTIFS 

 

1. L’article L.2113-2 du Code de la Commande Publique définit la notion de Centrale 
d’achat de la manière suivante « Une Centrale d’achat est un acheteur qui a pour objet 
d’exercer de façon permanente au bénéfice des acheteurs, l’une au moins des activités 
d’achat centralisées suivantes : 

 

• l'acquisition de fournitures ou de services destinés à des acheteurs ; 
 

• la passation des marchés publics de travaux, de fournitures ou de services 
destinés à des acheteurs. » 

 
Les acheteurs, qui recourent à une centrale d'achat pour la réalisation de travaux ou 
l'acquisition de fournitures ou de services, sont considérés comme ayant respecté leurs 
obligations de publicité et de mise en concurrence. 

 
Toutefois, ils demeurent responsables du respect des dispositions de cette ordonnance 
pour les opérations de passation ou d'exécution du marché public dont ils se chargent 
eux-mêmes. 
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2. L'intérêt d’adhérer à une centrale d’achat est, notamment, de deux ordres : 
 

• Un intérêt économique, du fait de la massification des achats et, partant des 
économies d’échelle réalisées. En d’autres termes, l’objectif de la Centrale 
consistera à obtenir des prix plus avantageux que ceux obtenus par les acheteurs 
effectuant eux-mêmes leurs propres achats ; 

• Un intérêt juridique et administratif, dès lors que les acheteurs qui recourent à une 
centrale d’achat pour la réalisation de travaux ou l’acquisition de fournitures ou de 
services sont considérés comme ayant respecté leurs obligations de publicité et de 
mise en concurrence au sens de l’article L.2113-4 du Code de la Commande 
Publique. 

 
 

3. L’article 2 de la Convention Constitutive de Vendée Numérique prévoit que ce dernier 
« pourra si nécessaire élaborer et mettre en place des stratégies d'achat communes pour 
tous les achats qui le justifient en incitant à la création de groupements de commandes 
et/ou en agissant en tant que centrale d'achat spécialisée dans le domaine des réseaux 
de communications électroniques et des usages numériques qui en découlent » ; 

4. Dans ce contexte, Vendée Numérique ainsi que les acteurs publics vendéens (ci- après 
nommés les « Adhérents ») ont constaté l’intérêt de mutualiser un certain nombre de 
prestations touchant au développement des usages numériques autour de la collecte et la 
gestion de données par le biais d’une infrastructure très bas débit et de son cœur de réseau 
associé, une mission commune d’intérêt général. 

 

5. Pour ces achats, une intervention sous forme d’intermédiation contractuelle, au terme 
de laquelle une centrale d’achat passerait des marchés publics ou des accords-cadres de 
travaux, fournitures ou de services destinés à des acheteurs, agissant ainsi en qualité de 
mandataire et fournirait une assistance à la passation des marchés publics, est apparue la 
plus adaptée. 

 

Pour mettre en œuvre le projet de réseau de bas débit et des capteurs associés, et afin 

de s’affranchir des risques d’incompatibilités techniques entre le réseau très bas débit et 

les capteurs, une consultation publique unique est menée par Vendée Numérique. Cette 

consultation a pour objet de conclure : 

 

Un accord-cadre mixte comprenant : 

• Un marché subséquent pour la conception, la réalisation et la maintenance d’un 
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réseau très bas débit et d’un cœur de réseau, sous maîtrise d’ouvrage de Vendée 
Numérique. 

• Une partie à bons de commande pour la fourniture, la pose et les prestations 
associées aux capteurs. Cette partie est mise en œuvre dans le cadre d’une 
centrale d’achat intermédiaire au sens de l’article L. 2113-2 du Code de la 
commande publique, proposée par Vendée Numérique pour que chaque 
collectivité puisse acquérir des capteurs compatibles avec le réseau très bas débit. 

 

6. En conséquence, et en application de la délibération du conseil d’administration de 
Vendée Numérique n° D-2a-01-12-2023, celle-ci a décidé de constituer une centrale 
d’achat. 

 
La convention d’adhésion (ci-après, « la Convention ») en précise les modalités d’adhésion. 
 

7. Précisément, la Centrale d’achat assure les missions suivantes : 

 

• Sollicitation de l’adhérent pour participer à la démarche ;  

• Sourçage et élaboration du cahier des charges, ainsi qu’un calendrier prévisionnel 
de passation ;  

• Rédaction des pièces constitutives des marchés (règlements de consultation, 
cahiers des clauses particulières, actes d’engagement, cahiers des clauses 
techniques particulières…) ;  

• Organisation de l’ensemble des opérations de sélection ;  

• Réalisation des opérations d’analyse des offres et d’attribution permettant de 
sélectionner le(s) titulaire(s) ;  

• Présentation du dossier à l’organe décisionnel compétent de Vendée Numérique, 
lorsque la règlementation l’exige ;  

• Gestion administrative des opérations de fin de consultation (avis d’attribution, 
envoi au contrôle de légalité, signature et notification des marchés) ;  

• Information de l’adhérent de l’entrée en vigueur du ou des marchés ;  

• Transmission à l’adhérent de la copie du ou des marchés ou accords-cadres 
conclus afin de lui permettre d’en assurer l’exécution ;  

• Archivage des pièces marché ;  

• Appui lors de la mise en place du / des contrats, le cas échéant. 
 

VU 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 
Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
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CONSIDERANT 

Afin de permettre l’avancement de grade d’un agent du patrimoine actuellement Adjoint du 

patrimoine principal de 2eme classe en 1ère classe, il convient donc de créer un emploi à temps 

complet d’adjoint du patrimoine principal de 1ère classe et de 2ème classe à compter du 

01/02/2024. 

PROPOSITION DU MAIRE 

 

- ADHERE à la centrale d’achat de Vendée Numérique ; 
 
-AUTORISE, Le Maire à signer tout document relatif à cette adhésion, notamment la convention 
d’adhésion. 
 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 11 6 10 0 10 0 10 10 0 

 

 

III- REFLEXION D’UNE INSTAURATION D’UNE PRIME DE POUVOIR 

D’ACHAT EXCEPTIONNELLE FORFAITAIRE AU BENEFICE DE 

CERTAINS AGENTS PUBLICS 

 

VU 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 4, L. 712-13 et L. 713-

2 ; 

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir 

d'achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ;  

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr


Commune de BAZOGES-EN-PAREDS 
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie 
Arrondissement de Fontenay-le-Comte 

Département de la Vendée 

Région des Pays-de-la-Loire 

 

 
Mairie de Bazoges-en-Pareds – 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 85390 BAZOGES-EN-PAREDS –  

Tél : 02 51 51 25 19 

Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr 

Code commune : 85014  

 

Siret : 21850014800075                                                                                                                                                 SOMMAIRE 

Page 8 sur 18 

 

 

 

Vu l’avis du comité social territorial en date du ……… ; 

 

CONSIDERANT 

Considérant qu’il y a lieu de verser une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire en 

vue de soutenir le pouvoir d’achat des agents publics territoriaux ayant perçu une 

rémunération annuelle brute inférieure ou égale à 39 000€ sur la période du 1er juillet 2022 

au 30 juin 2023 ;  

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de déterminer le montant forfaitaire de la 

prime dans le respect du barème et des montants plafonds fixés par le décret du 31 octobre 

2023 susvisés ; 

Considérant qu’il appartient également au conseil municipal de déterminer les modalités de 

versement de cette prime, en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024 ;  

 

PROPOSITION 

Article 1er : Mise en place de la prime 

Il est institué une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice des agents 

publics de la commune.  

 

Article 2 : Bénéficiaires 

a) Cette prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire est versée aux fonctionnaires 

territoriaux ainsi qu’aux agents contractuels de droit public de la commune qui remplissent 

les conditions cumulatives d’éligibilité suivantes :  

1. Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale, un établissement public 
administratif ou un groupement d’intérêt public à une date d'effet antérieure au 1er 
janvier 2023 ; 

2. Etre employés et rémunérés par la commune à la date du 30 juin 2023 ;  

3. Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la 
période de référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

b) Sont exclus du bénéfice de cette prime :  

▪ les agents contractuels de droit privé ; 
▪ les vacataires ; 
▪ les apprentis ; 
▪ les stagiaires gratifiés ; 
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▪ les personnels éligibles à la prime de partage de la valeur prévue au I de l'article 1er de 
la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022. 

 

Article 3 : Montants forfaitaires de la prime 

Cette prime de pouvoir d'achat est versée aux agents publics territoriaux de la commune qui 

remplissent les conditions cumulatives énoncées au point a) de l’article 2 de la présente 

délibération.  

Le montant forfaitaire de la prime est fonction de la rémunération brute perçue par les agents 

publics territoriaux au titre de la période de référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 

2023.  

Les différents montants forfaitaires sont les suivants :  

Niveaux 

Rémunération brute perçue 

au titre de la période de 

référence (du 1er juillet 2022 

au 30 juin 2023) 

Montant de la prime  

(à définir dans le 

respect des 

montants plafonds) 

Montant proposé 

I 
Inférieure ou égale à 23 700 € 

Plafond maximum 

800 € 

500 

II Supérieure à 23 700 € et 

inférieure ou égale à 27 300 € 

Plafond maximum 

700 € 

500 

III Supérieure à 27 300 € et 

inférieure ou égale à 29 160 € 

Plafond maximum 

600 € 

500 

IV Supérieure à 29 160 € et 

inférieure ou égale à 30 840 € 

Plafond maximum 

500 € 

500 

V Supérieure à 30 840 € et 

inférieure ou égale à 32 280 € 

Plafond maximum 

400 € 

NON CONCERNE 

VI Supérieure à 32 280 € et 

inférieure ou égale à 33 600 € 

Plafond maximum 

350 € 

NON CONCERNE 

VII Supérieure à 33 600 € et 

inférieure ou égale à 39 000 € 

Plafond maximum 

300 € 

NON CONCERNE 

Vigilance :  
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▪ ne pas dépasser les montants plafonds prévus pour chacun des 7 niveaux 
▪ ne pas fixer un montant identique pour tous les niveaux 
▪ respecter la dégressivité du montant de la prime par niveau de rémunération 

 

Article 4 : Détermination du montant de la prime pour certains agents non présents 

durant la totalité de la période de référence ou ayant changé d’employeur au cours de 

celle-ci ou étant multi employeurs 

a) Lorsque l'agent éligible n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période 

de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la commune calcule le montant de la 

rémunération brute de référence de l’agent servant ensuite à déterminer le montant 

forfaitaire de la prime en divisant le montant de la rémunération brute de l’agent par le 

nombre de mois rémunérés sur cette même période puis en multipliant ce résultat par 

douze.   

La commune proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de 

travail et la durée d’emploi de l’agent auprès de la commune, par application des règles 

prévues à l’article 5 de la présente délibération. 

b) Lorsque l’agent éligible a été employé et rémunéré successivement par plusieurs 

employeurs publics au cours de la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la 

commune ne verse la prime de pouvoir d’achat que si elle emploie et rémunère cet agent à 

la date du 30 juin 2023.  

Dans ce cas de figure, elle calcule le montant de la rémunération brute de référence de 

l’agent servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le montant 

de la rémunération brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même 

période puis en multipliant ce résultat par douze. 

La commune proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de 

travail et la durée d’emploi de l’agent auprès de la commune, par application des règles 

prévues à l’article 5 de la présente délibération. 

c) Lorsque l’agent éligible est employé et rémunéré simultanément par plusieurs employeurs 

publics à la date du 30 juin 2023, la commune calcule le montant de la rémunération brute 

de référence de l’agent servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en 

divisant le montant de la rémunération brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur 

cette même période puis en multipliant ce résultat par douze.  

La commune proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de 

travail et la durée d’emploi de l’agent auprès de la commune, par application des règles 

prévues à l’article 5 de la présente délibération. 
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Article 5 : Proratisation du montant forfaitaire de la prime 

a) En cas de temps partiel ou de travail à temps non complet sur la période de référence, le 

montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail rémunérée sur la période 

de référence. Cette quotité correspond à la moyenne des quotités de travail mensuelles 

rémunérées par la commune appliquée aux douze mois de la période de référence. 

b) En cas de durée d’emploi réduite impliquant une absence de rémunération sur une partie 

de la période de référence, le montant de la prime est fixé à proportion de la durée d’emploi 

rémunérée de l’agent sur la période de référence.  

 

Article 6 : Modalités de versement de la prime  

La prime de pouvoir d'achat est versée par la commune aux seuls agents publics éligibles qu’elle 
emploie et rémunère au 30 juin 2023.  

Cette prime de pouvoir d'achat est versée une seule fois avant le 30 juin 2024. 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

 

Article 7 : Règles de cumuls 

 

La prime de pouvoir d'achat instituée par la présente délibération sur le fondement du décret 

n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 est cumulable avec toute autre prime et indemnité perçue 

par les agents publics territoriaux de la commune, à l'exception de la prime prévue par le 

décret n° 2023-702 du 31 juillet 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat 

exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction publique de l'Etat et de la 

fonction publique hospitalière ainsi que pour les militaires. 

 

Article 8 : Entrée en vigueur 

Les dispositions de la présente délibération entreront en vigueur à compter du …. (ne pas 

prévoir d’entrée en vigueur rétroactive), après transmission aux services de l’Etat et 

publication et/ou notification. 
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RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 11 6 10 0 10 0 10 10 0 

 

IV- ATELIER COMMUNAL DEVIS ALARME SECURITE 

 

ANNEXE G 

Les conseillers municipaux sont pour reporter le projet au mois suivant. 

 

 

V- RESULTATS COMPTABLES 2023 

 

ANNEXE H 
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VI- BILAN DU RECENSEMENT DE LA POPULATION 2024 
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VII- DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L’ADEME POUR LE 

FINANCEMENT D’APPUIS VELOS DANS LE CADRE DU LABEL 

« ACCUEIL VELO » 

 

ANNEXE I et J 

 

Le site touristique du donjon a le label « Accueil Vélo ». 

Or, les critères d’éligibilité au label ont changé, et la commune ne pourra plus être 

référencée « Accueil Vélo » si elle ne fait pas les travaux pour répondre aux nouveaux 

critères. 

Pour aider les structures touristiques à se mettre en conformité, l’ADEME accorde une 

subvention au titre du développement du vélotourisme. 

 

EXPOSE 

M. GIACOMAZZI Denis 

Plusieurs étapes :  

1/ Eligibilité  

Pour pouvoir bénéficier de l’aide vous devez : 

- Être un site touristique répondant au critère de la marque Accueil Vélo ce sui est le 
cas pour le site du donjon déjà labélisé Accueil Vélo 

- Ne pas être considéré comme une « entreprise en difficulté » au sens de la 
réglementation européenne 

- L’implantation devra se situer à moins de 5km d’un itinéraire cyclable inscrit dans 
un schéma 

- Le bâtiment d’accueil ne peut avoir été construit après le 1er janvier 2017 et ne pas 
avoir réalisé de travaux sur les parcs de stationnement annexe depuis le 1er janvier 
2017. 

- Il faut au minimum implanter 5 stationnements vélos è ce qui signifie pour nous au 
minimum 3 arceaux vélo (1 arceau = 2 stationnements) 
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2/Choisir des équipements répondant aux critères de l’ADEME 

Voici les critères définis par l’ADEME pour les arceaux :  

- Ils doivent permettre d’attacher le cadre et la roue du vélo à un point fixe avec un 
antivol en U 

- Ils doivent être positionnés plus proche que le stationnement automobile 
- Anticiper les différents types de vélos pouvant être accueilli (ville, VTT, vélos de 

route, avec des sacoches, vélos cargo…) 
- Être espacés d’au moins 90 cm 
- L’espacement pour sortir le vélo doit être au moins de 1.80m 
- Être fixé à un sol dur d’une des façons suivantes : goujon, scellement chimique, 

autoportant, blocs de bêton, plaque de fixation… 
Il est également préconisé de limiter l’emprise au sol pour diminuer l’imperméabilisation sur 

sol s’il est meuble et de mettre en œuvre des solutions de rafraîchissement en lien avec le 

végétal. 

3/Dépôt du dossier 

Pour déposer un dossier, le projet ne doit pas avoir commencé et les devis doivent être non 

signés. Nous ne pouvons pas non plus bénéficier d’autres aides pour ce projet. 

Le dépôt du dossier s’effectue en 2 étapes :  

1. Il faut se connecter sur le site https://developper-velotourisme.ademe.fr/ . Ce 
site servira à valider notre éligibilité et à simuler l’aide à laquelle nous pouvons 
prétendre. Une fois ces étapes réalisées, il faut télécharger le fichier généré en 
format .csv (ce fichier est une pièce indispensable pour déposer la demande à 
l’étape d’après). 

2. Pour finaliser le dépôt de la demande, il faudra se rendre sur la plateforme de 
l’ADEME : https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-
financieres/2023/developper-velotourisme  
Après s’être connecté à la plateforme, il faudra remplir plusieurs éléments 

administratifs (SIRET, noms et coordonnée du représentant légal…). 

Dans l’onglet description, il doit être indiqué : sur quel volet porte la demande (volet 

1), la date envisagée du démarrage des travaux et les investissements prévus. 

Dans l’onglet contexte du projet, indiquer la localisation du projet, son 

environnement et les enjeux. 

Pour les objectifs et résultats attendus, il faut expliciter les bénéfices de la marque 

accueil Vélo et de notre projet 

Après avoir compléter les informations précédentes, il faut saisir les dépenses prévues et le 

financement de notre projet (l’estimation de la subvention de l’ADEME). 
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Pour finir, il faudra ajouter les documents suivants :  

- Le tableau au format .csv téléchargé sur le 1er site et nommé « numéro 
SIRET_vélotourisme-Volet1 » 

- Les devis du projet en pdf 
- Un RIB 
- L’attestation de santé financière, l’attestation RGPD et la déclaration de 

minimis et/ou le cerfa association à télécharger sur la plateforme de l’ADEME. 
 

Un fois le dossier validé, nous avons 18 mois pour réaliser l’investissement. Nous pouvons le 

déposer jusqu’au 31 décembre 2024. 

Le versement de l’aide ne s’effectuera qu’après réalisation des travaux et le dépôt de pièces 

justificatives (factures, photos, attestation sur l’honneur). La demande de versement de l’aide 

doit être faite avant septembre 2024. 

DEBAT 

Jean-Luc DOTHEE : L’emplacement devra être laissé ouvert 

Les conseillers municipaux sont d’accord à l’unanimité.                                                                   

Pour autant, légalement, le vote ne peut se faire maintenant en raison des prochaines 

élections municipales qui obligent à ne traiter que les affaires courantes lors de cette 

séance, et non les projets d’investissement. 

VIII- AMENAGEMENT DE LA COUR DE RECREATION DE L’ECOLE 

PUBLIQUE 

ANNEXE K et L 

Voir devis et esquisse 

IX- QUESTIONS DIVERSES 

- Mme MACE Joëlle explique qu’un conseil municipal des Jeunes pourra avoir lieu en avril.  

- Christine LELOT explique qu’il faudrait acheter des panneaux de signalisation de chantier. 

- Mme CAILLEAUD Véronique informe l’assemblée qu’il y a un dégât des eaux dans la salle 

des fêtes (fuite dans la jonction entre la salle de sport et la salle des fêtes). 

 

X- PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL 

 

Vendredi 15 Mars 2024 à 20h00 

La séance est levée à 22h00. 
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ANNEXES 

 
A) Convention « Vendée Vélo » 

 

B) Cartographie Tracé Itinéraires 

 

C) Règlement Itinéraires  

 

D) Convention adhésion Vendée Numérique 

 

E) Circulaire centrale achat 

 

F) Centrale achat 

 

G) Devis Atelier Alarme 

 

H) Résultats comptables 2023 

 

I) Devis appuis-vélos 

 

J) Dispositif Aide ADEME « Accueil Vélo » 

 

K) Devis Aménagement Cour de l’école publique 

 

L) Esquisse Aménagement Cour de l’école publique 
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Pôle Infrastructures et Désenclavements 
Direction des Routes, des Mobilités 


et de l’Habitat 
Service Mobilités Durables 


 
Création et rénovation d’itinéraires cyclables 


 d’intérêt départemental 
 
 


 Règlement  
adopté par la Commission Permanente 


du Conseil Départemental du 2 juin 2023 
  


 
 
 


1. OBJECTIFS 


Développer et maintenir la qualité des itinéraires cyclables d’intérêt départemental à 
vocation touristique du réseau Vendée Vélo : Infrastructures de niveau départemental, 
destinées à assurer le tour de Vendée à vélo ou la liaison entre le chef-lieu du 
département et ce tour de Vendée. 


 


2. MAITRES D’OUVRAGE BÉNÉFICIAIRES 


⚫ Communes 


⚫ Groupements de communes ayant cette compétence 


⚫ Office National des Forêts 


⚫ Autres organismes publics 


 


3. NATURE ET MONTANT DE L’AIDE 


 


3.1 Nature de l’aide 


• Subvention 


 


3.2 Montant de l’aide 


• Montant de l’aide :  


▪ Création : 40% de la dépense subventionnable HT d’une dépense plafonnée à : 


- 150 000 € HT/km concernant l’infrastructure ; 


- 100 000 € HT concernant les ouvrages de franchissement. 


 


▪ Rénovation : 50% d’une dépense subventionnable plafonnée à 40 000 € HT/km 
concernant l’infrastructure. 


Concernant le remplacement ou la reconstruction d’un ouvrage de franchissement, ce sont 
les modalités applicables à la création d’ouvrages qui s’appliqueront soit 40% de 100 000 € 
HT. 
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3.3 Opérations éligibles 


Le Département soutiendra les opérations de création et de rénovation des itinéraires 
cyclables d’intérêt départemental Vendée Vélo. Ces itinéraires sont inscrits au schéma des 
itinéraires d’intérêt départemental, approuvé par le Département (décision de la 
Commission Permanente ou du Conseil Départemental) dont les principes d’aménagement 
auront été validés par le Département. 


 


3.4 Dépenses éligibles 


• Concernant les travaux de création : 


- Etudes et ensemble des travaux liés à la réalisation de l’infrastructure y compris 
l’aménagement des chemins agricoles et la sécurisation des voies partagées, 
participant à la création de nouveaux itinéraires d’intérêt départemental.  


- Les ouvrages de franchissement non accessibles aux véhicules motorisés et situés sur 
un itinéraire cyclable en site propre. 


- Les acquisitions foncières. 


 


• Concernant les travaux de rénovation, seuls les travaux en sites propres (piste 
cyclable, voie verte) sont éligibles. Les travaux de rénovation des voies agricoles ou 
voies partagées ayant le statut de voies vertes (défini par un arrêté de circulation) 
seront subventionnables. 


 


Les dépenses éligibles inférieures à 10 000 € HT ne seront pas recevables. 


Ne sont pas éligibles les dépenses suivantes : 


- les panneaux de signalisation directionnelle et d’information, , 


- Les aménagements de chaussée à Voie Centrale Banalisée (CVCB), les bandes cyclables, 
les espaces partagés (zone 30, …) … 


 


4. ENGAGEMENTS DU BÉNÉFICIAIRE 


Le bénéficiaire s’engage à réaliser l’opération conformément aux éléments du dossier de 
demande de subvention. 


Il s’engage en outre, pendant toute la durée des travaux, à procéder à l’affichage d’un 
panneau d’information portant la mention : 


« Travaux financés avec le concours du Conseil Départemental de la Vendée ». 


Il s’engage à respecter la charte de signalisation directionnelle départementale afin d’assurer 
une uniformité de la signalétique du réseau d’intérêt départemental et faciliter les parcours 
usagers. 


 


 







 


CD85 – PID – DRMH – SMD _ 2 juin 2023 
Règlement Création et Rénovation des sentiers cyclables  


3/5 
 


 


5. PROCÉDURE D’INSTRUCTION 


Le dossier est envoyé à l’adresse suivante : 


 


Conseil Départemental de la Vendée 
Pôle Infrastructures et Désenclavements 
Direction des Routes, des Mobilités et de l’Habitat 
Service Mobilités Durables 
40 rue du Maréchal-Foch 
85923 La Roche sur Yon cedex 9 


 


Le dossier fait l’objet d’un accusé de réception du Département.  


Le dossier est instruit par le Service Mobilités Durables, lequel sollicite, le cas échéant, une 
demande de pièces complémentaires (si le dossier est incomplet). 


La demande est ensuite présentée à la commission permanente du Conseil Départemental. 


 


6. COMPOSITION DU DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE 


Les dossiers sont constitués en 2 exemplaires. 


Ils comprennent les pièces suivantes : 


- Lettre de demande de la subvention départementale 


- Délibération ou décision approuvant le projet et sollicitant l’aide départementale 


- Notice explicative de présentation du projet (ou de l’étude) 


- Le cas échéant, attestation sur l’honneur de la maîtrise foncière ou accord du (ou des) 
propriétaire(s) en cas de passage sur des propriétés privées (d’Association syndicale 
Autorisée, Syndicat mixte, …) 


- Plan de situation (uniquement pour les dossiers de travaux) 


- Le(s) plan(s) des travaux (uniquement pour les dossiers de travaux) 


- Les devis des travaux ou l’estimation du maître d’œuvre (ou le devis de l’étude) 


- Le plan de financement prévisionnel du projet (travaux ou étude) 


- L’échéancier prévisionnel de réalisation des travaux ou de l’étude 


 


7. DECISION D’ATTRIBUTION 


La décision d’attribution de subvention est prise par la commission permanente du Conseil 
Départemental.  


La décision fait ensuite l’objet de la signature d’un arrêté de subvention pris par le Président 
du Conseil Départemental. 
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Le commencement d’exécution de l’opération ne peut pas intervenir avant la date de la 
décision attributive de subvention prise par la commission permanente du Conseil 
Départemental. 
 
Une dérogation à la règle de non commencement de l'opération avant la décision attributive 
de subvention peut toutefois être accordée. À cet effet, le maître d’ouvrage qui souhaite en 
bénéficier transmet au Département un courrier qui : 
 


• fait part du projet au Département ; 


• sollicite l'aide départementale et la dérogation précitée. 


 


Cette dérogation peut être accordée, préalablement au commencement de l’opération, par 
le Président du Conseil départemental par simple courrier adressé en ce sens au maître 
d’ouvrage. 


 


8. MODALITES DE PAIEMENT DE L’AIDE 


Pour les subventions de travaux dont le montant est supérieur à 15 000 € : 


 le versement de la subvention est effectué par acomptes successifs, et sur présentation 
de justificatifs, dans les conditions suivantes : 


▪ 30 % au démarrage des travaux, sur présentation de l’ordre de service de 
commencement de travaux, accompagné de la photographie du panneau du Conseil 
Départemental ; 


▪ 70 % sur attestation d’une réalisation chiffrée de 70 % de l’investissement, accompagné 
du récapitulatif HT et TTC, signé par le comptable public, des dépenses effectuées par le 
bénéficiaire au titre de l’opération ayant été subventionnée ; 


▪ le solde, à la fin des travaux - le montant du solde tenant compte à la fois de 
l’application du taux de subvention à la dépense réelle, du plafond de la dépense 
subventionnable et du montant versé au titre des acomptes 1 et 2 - avec fourniture des 
pièces suivantes : récapitulatif HT et TTC des dépenses réalisées, signé par le comptable 
public, certificat d’achèvement des travaux et photographies de l’opération réalisée. 


 


Pour les subventions de travaux dont le montant est inférieur à 15 000 € et pour les 
subventions d’études : 


 la subvention est versée en une seule fois, à la fin des prestations, sur présentation des 
pièces suivantes : état récapitulatif des dépenses HT et TTC signé par le comptable public, 
certificat d’achèvement de l’opération (études ou travaux), photographie du panneau du 
Conseil Départemental et de l’opération réalisée (travaux), étude réalisée (étude). 
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9. CONTRÔLE DES ENGAGEMENTS 


Le Conseil Départemental pourra procéder à tout moment, sur pièces ou sur place, par lui-
même ou par un représentant dûment mandaté, au contrôle de la bonne exécution de 
l’opération par rapport aux objectifs initiaux, y compris après l’achèvement de l’opération et 
le versement de la subvention. 


 


10. REVERSEMENT DE L’AIDE 


Si l’opération qui fait l’objet d’une subvention départementale n’est pas réalisée dans les 
conditions ayant permis l’attribution de la subvention ou n’est pas réalisée conformément à 
ce qui a été accepté par le Conseil Départemental, le Département pourra exiger le 
reversement partiel ou total de la subvention. 


 


 


11. CADUCITÉ DES DEMANDES OU DES DECISIONS D’OCTROI 


La subvention est caduque si l’opération au titre de laquelle elle a été accordée : 


▪ n’a reçu aucun commencement d’exécution à l’expiration d’un délai de 2 ans, après la 
notification de l’arrêté de subvention, 


▪ ou, n’est pas terminée dans un délai de 4 ans, après la notification de l’arrêté de 
subvention. 


La commission permanente peut proroger ce délai. 


 


12. CADRE JURIDIQUE DE L’AIDE 
 


Aide à l’équipement rural – Article L.3232.1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 


 


13. CONTACTS 


Adresse pour les correspondances : 


 


Conseil Départemental de la Vendée 


Pôle Infrastructures et Désenclavements 


Direction des Routes, des Mobilités et de l’Habitat 


Service Mobilités Durables 


40, rue Foch - 85923 LA ROCHE SUR YON cedex 9 


Tél. : 02 28 85 86 02 – mobilites-durables@vendee.fr 


 



mailto:mobilites-durables@vendee.fr
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Pôle Infrastructures et Désenclavements 
Direction des Routes, des Mobilités 


et de l’Habitat 
 


Service Mobilités Durables 


Entretien des sentiers cyclables 
d’intérêt départemental 


  
 


Règlement 
 Adopté par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 2 juin 2023 


 


 
 


1. OBJECTIFS 


Entretenir les itinéraires cyclables d’intérêt départemental à vocation touristique du 
réseau « Vendée Vélo » : Infrastructures de niveau départemental, destinées à assurer le 
tour de Vendée à vélo ou la liaison entre le chef-lieu du département et ce tour de Vendée. 


 


2. BÉNÉFICIAIRES 


⚫ Communes 


⚫ Groupements de communes ayant cette compétence 


⚫ Office National des Forêts 


⚫ Autres organismes publics 


 


3. NATURE ET MONTANT DE L’AIDE 


 


3.1 Nature de l’aide 


• Subvention 


 


3.2 Montant de l’aide 


• Subvention au taux de 50 % de la dépense TTC, dans la limite d’une dépense 
subventionnable plafonnée, par an, à 2 000 € TTC par km de site propre. 


 


3.3 Dépenses éligibles 


Ensemble des travaux liés à l’entretien aux tronçons en site propre du réseau cyclable 
d’intérêt départemental Vendée Vélo (remplacement de la signalétique de police, barrières 
ou lisses bois, taille des haies, balayage, réparations ponctuelles du revêtement et des nids 
de poule, entretien des ouvrages type passerelles, …), quel que soit la domanialité, à 
l’exception : 
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• de la signalisation directionnelle et d’information,  


• de l’entretien des itinéraires utilisant des voies affectées à la circulation générale 
(compris bande cyclable, voie centrale banalisée, …). 


 


4. ENGAGEMENTS DU BÉNÉFICIAIRE 


Le bénéficiaire s’engage à réaliser l’opération conformément aux éléments du dossier de 
demande de subvention. 


 


5. PROCÉDURE D’INSTRUCTION 


Le dossier peut être envoyé à l’adresse suivante : 


Conseil Départemental de la Vendée 


Pôle Infrastructures et Désenclavements 


Direction des Routes, des Mobilités et de l’Habitat - Service Mobilités Durables 


40 rue du Maréchal-Foch 


85923 La Roche sur Yon cedex 9 


Ou par mail à l’adresse : mobilites-durables@vendee.fr 


 


Le dossier fait l’objet d’un accusé de réception du Département.  


Le dossier est instruit par le Service Mobilités Durables, lequel peut solliciter, le cas échéant, 
des pièces complémentaires (si le dossier est incomplet). 


La demande est ensuite présentée à la commission permanente du Conseil Départemental. 


 


6. COMPOSITION DU DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE 


Les dossiers sont constitués en un seul exemplaire. 


Ils comprennent les pièces suivantes : 


- Lettre de demande de la subvention départementale 


- Plan de situation  


- Devis des travaux d’entretien 


 


7. DECISION D’ATTRIBUTION 


La décision d’attribution de subvention est prise par la commission permanente du Conseil 
Départemental.  


La décision fait ensuite l’objet de la signature d’un arrêté de subvention pris par le Président 
du Conseil Départemental. 


 Le commencement d’exécution de l’opération ne peut pas intervenir avant la date de la 
décision attributive de subvention prise par la commission permanente du Conseil 
Départemental. 



mailto:mobilites-durables@vendee.fr
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Une dérogation à la règle de non commencement de l'opération avant la décision attributive 
de subvention peut toutefois être accordée. À cet effet, le demandeur qui souhaite en 
bénéficier transmet au Département un courrier qui : 
 


• fait part du projet au Département ; 


• sollicite l'aide départementale et la dérogation précitée. 


 


Cette dérogation peut être accordée, préalablement au commencement de l’opération, par 
le Président du Conseil départemental par simple courrier adressé en ce sens au bénéficiaire. 


 


8. MODALITES DE PAIEMENT DE L’AIDE 


La subvention est versée en une seule fois, à la fin des travaux d’entretien, sur présentation 
des pièces suivantes : 


▪ état récapitulatif HT et TTC visé par le comptable public, 


Dans l’hypothèse où le montant des dépenses réalisées serait inférieur au montant des 
dépenses prévisionnelles et au plafond de la dépense éligible, le montant de la subvention 
versée sera réévalué à due concurrence. En revanche, si le montant des dépenses réalisées 
est supérieur au montant des dépenses prévisionnelles, le montant de la subvention ne sera 
pas réévalué. 


 


9. CONTRÔLE DES ENGAGEMENTS 


Le Conseil Départemental pourra procéder à tout moment, sur pièces ou sur place, par lui-
même ou par un représentant dûment mandaté, au contrôle de la bonne exécution de 
l’opération par rapport aux objectifs initiaux, y compris après l’achèvement de l’opération et 
le versement de la subvention. 


 


10. REVERSEMENT DE L’AIDE 


Si l’opération qui fait l’objet d’une subvention départementale n’est pas réalisée dans les 
conditions ayant permis l’attribution de la subvention ou n’est pas réalisée conformément à 
ce qui a été accepté par le Conseil Départemental, le Département pourra exiger le 
reversement partiel ou total de la subvention. 


 


11. CADUCITÉ DES DEMANDES OU DES DECISIONS D’OCTROI 


La subvention est caduque si l’opération au titre de laquelle elle a été accordée : 


▪ n’a reçu aucun commencement d’exécution ou n’est pas terminée au 31 décembre de 
l’année pour laquelle la subvention est sollicitée.  


La commission permanente peut proroger ce délai. 
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12. CADRE JURIDIQUE DE L’AIDE 
 


Aide à l’équipement rural – Article L.3232.1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 


 


13. CONTACTS 


Adresse pour les correspondances : 


Conseil Départemental de la Vendée 


Pôle Infrastructures et Désenclavements 


Direction des Routes, des Mobilités et de l’Habitat 


Service Mobilités Durables 


40, rue Foch - 85923 LA ROCHE SUR YON cedex 9 


Tél. : 02 28 85 86 02 – mobilites-durables@vendee.fr 


 



mailto:mobilites-durables@vendee.fr
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CONVENTION D’ADHESION A LA CENTRALE D’ACHAT DE VENDEE NUMERIQUE 


 


 


 


 


 


 


Entre : 


 


Le Groupement d’intérêt public Vendée Numérique, dont le siège est situé 40, Rue Maréchal Foch – 
85923 LA ROCHE-SUR-YON, identifié au SIREN sous le N° 130 018 559, représenté par Philippe 
GUIMBRETIERE, dûment habilitée à signer la présente convention, 
 


 
ci-après dénommé « la Centrale d’achat » 


D'une part, 
Et : 


 


[A COMPLETER avec le nom de l’entité] dont le siège est situé [A COMPLETER avec adresse], 
représentée par [A COMPLETER avec nom du représentant], dûment habilité à signer la présente 
convention [A COMPLETER avec décision de délégation], 


ci-après dénommé « acheteur » ou « l’adhérent » 
D'autre part. 
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PREAMBULE :   


 


Conformément à l’article 2 de la convention constitutive du groupement d’intérêt public (« GIP » ci-


après) Vendée Numérique, ce dernier est compétent pour agir « en tant que centrale d'achat spécialisée 


dans le domaine des réseaux de communications électroniques et des usages numériques qui en 


découlent ». 


Par délibération n°D-2a-01-12-2023 du Conseil d’administration du 1 décembre 2023, Vendée 


Numérique a décidé de se constituer en « Centrale d'Achats Vendée Numérique », afin d’offrir de 


conduire la passation de marchés publics dans le cadre du projet Vendée Territoire Connecté, 


conformément aux dispositions du 2° de l’article L2113-2 du Code de la Commande publique (Centrale 


d’achat intermédiaire). 


Le projet Vendée Territoire Connecté vise à développer les usages numériques autour des réseaux dits 


intelligents et notamment les usages d’objets connectés sur le territoire départemental vendéen, et une 


infrastructure très bas débit, support de ces usages. 


 


 


Ceci exposé, les parties ont convenu ce qui suit : 


 


ARTICLE 1 -  OBJET 


 


La conclusion de la présente convention permet à l’adhérent d’avoir recours aux services d’achat 


centralisés proposés par Vendée Numérique, agissant en tant que Centrale d’achat.   


 


Ces services consistent, conformément à l’article L. 2113-2 du Code de la commande publique en la 


passation de marchés publics ou accords-cadres de fournitures, de services ou de travaux destinés à 


l’adhérent (rôle dit de la « Centrale d’achat intermédiaire »).  


 


Cette mission peut porter sur tout marché public ou accord‐cadre de fournitures, services ou travaux 


dans le cadre de la règlementation en vigueur, s’inscrivant dans le projet Vendée Territoire Connecté. 


 


Lorsqu’il a recours aux prestations de services d’achat centralisés proposés par Vendée Numérique, 


l’adhérent est, conformément à l’article L. 2113‐4 du Code de la commande publique, considéré comme 


ayant respecté ses obligations de publicité et mise en concurrence au titre de la réglementation 


applicable aux marchés publics. 


 


Toutefois, il demeure responsable du respect des dispositions du code de la commande publique pour 


les opérations de passation ou d'exécution du marché public dont il se charge lui-même.     


 


La signature de la présente convention n’emporte pas obligation pour l’adhérent de recourir à la Centrale 


d’achat pour tout nouveau besoin.    
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ARTICLE 2 -  DUREE 


La présente convention prend effet à compter de sa notification à l’adhérent par Vendée Numérique. 


La convention est établie pour une durée indéterminée. Il peut être mis fin à la convention dans les 


conditions définies à l’article 7 ci-après.  


 


ARTICLE 3 -  MODALITES DE RECOURS A LA CENTRALE D’ACHAT 


 


Par la signature de la présente convention, l’acheteur adhère à la Centrale d’achat de Vendée 


Numérique et est réputé avoir pris connaissance des modalités de fonctionnement de la Centrale 


d’achat. 


L’adhésion à la Centrale d’achat est facultative, libre et gratuite.   


La signature de la présente convention n’implique pas pour l’adhérent l’obligation d’avoir recours aux 


dispositifs proposés par Vendée Numérique agissant en tant que Centrale d’achat pour tout ou partie 


de ses besoins à venir.     


 


ARTICLE 4 -  FONCTIONNEMENT 


 


ARTICLE 4.1 -  ROLE DE LA CENTRALE D’ACHAT 


 


La Centrale d’achat de Vendée Numérique réalise principalement les missions suivantes :   


- Sollicitation de l’adhérent pour participer à la démarche ;  


- Sourçage et élaboration du cahier des charges, ainsi qu’un calendrier prévisionnel de 


passation ;  


- Rédaction des pièces constitutives des marchés (règlements de consultation, cahiers des 


clauses particulières, actes d’engagement, cahiers des clauses techniques particulières…) ;  


- Organisation de l’ensemble des opérations de sélection ;  


- Réalisation des opérations d’analyse des offres et d’attribution permettant de sélectionner le(s) 


titulaire(s) ;  


- Présentation du dossier à l’organe décisionnel compétent de Vendée Numérique, lorsque la 


règlementation l’exige ;  


- Gestion administrative des opérations de fin de consultation (avis d’attribution, envoi au contrôle 


de légalité, signature et notification des marchés) ;  


- Information de l’adhérent de l’entrée en vigueur du ou des marchés ;  


- Transmission à l’adhérent de la copie du ou des marchés ou accords-cadres conclus afin de lui 


permettre d’en assurer l’exécution ;  


- Archivage des pièces marché ;  


- Appui lors de la mise en place du / des contrats, le cas échéant. 


 


En tant que de besoin, l’adhérent est invité à participer à des réunions d’information sur les projets 


d’achat en cours ou à venir, à l’expression de son besoin et à la restitution de l’analyse des offres      


avant attribution.   
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ARTICLE 4.2 -  ROLE DE L’ADHERENT 


 


Par la signature de la présente convention l’adhérent donne mandat à la Centrale d’achat, pour signer 


en son nom les accords-cadres auxquels il souhaite participer.   


 


L’adhérent s’engage à :   


- Transmettre ses besoins dans le cadre fixé par la Centrale d’achat ; 


- Participer en tant que de besoin au sourçage et aux différentes étapes de préparation et 


sélection ;  


- Assurer l’exécution du marché : passation des marchés subséquents le cas échéant, émission 


des commandes, réception des prestations, paiement des factures ;  


- Donner, par la signature de la présente convention, mandat à la centrale d’achat de Vendée 


Numérique pour que celui-ci puisse accomplir les modifications nécessaires à la bonne 


exécution du marché ou de l’accord-cadre (ex : avenant) et, si nécessaire, apporter assistance 


dans la résolution d’un litige qui viendrait à naître, étant entendu que l’adhérent demeure 


responsable du respect des dispositions du code de la commande publique pour l'exécution du 


marché public ou de l’accord-cadre, ainsi que de la passation et l’exécution des marchés 


subséquents qu’il organise sur la base d’accords-cadres conclus par la centrale d’achat. 


 


 


ARTICLE 5 -  PARTICIPATION FINANCIERE 


 


L’adhésion au dispositif de Centrale d’achat proposé par Vendée Numérique est gratuite, elle ne 


donne lieu à aucune rémunération au profit de Vendée Numérique.    


 


 


ARTICLE 6 -  CONFIDENTIALITE 


La Centrale d’achat et l’adhérent s’engagent réciproquement à ne divulguer, sous quelque forme que 


ce soit, aucune information ou tout document relatif aux besoins de l’adhérent, sans l’accord de l’autre 


partie.  


De manière générale, la Centrale d’achat et l’adhérent s’accordent pour prendre toute mesure 


nécessaire à la préservation des offres techniques et financières. 


 


ARTICLE 7 -  RESILIATION 


 


Chacune des deux parties peut mettre fin à la présente convention par courrier électronique avec avis 


de réception adressé au Directeur du GIP Vendée Numérique.      


 


Le retrait ne prend effet qu'à la fin des marchés publics ou accords-cadres dans lequel l'adhérent est 


partie. Le retrait emporte résiliation de la présente convention. 
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ARTICLE 8 -  LITIGES 


 


En cas de litige survenant dans l’interprétation ou l’exécution des présentes, les adhérents 


s’efforceront de le régler à l’amiable. 


À défaut d’accord amiable, les contestations seront portées devant la juridiction compétente. 


 


Fait à : 


Le : 


 


 


Pour l’adhérent      Pour la centrale d’achat 








 


 


 


 


Courrier circulaire du 13/12/2023 


VENDÉE TERRITOIRE CONNECTÉ – 


Centrale d’Achat d’Objets Connectés LoRa 


  


A l’attention des : 


• Maires de Vendée 


 
 


 


 


Madame le Maire, Monsieur le Maire, 


 


Le Groupement d'Intérêt Public (GIP) Vendée Numérique a pour mission le déploiement du Très Haut 


Débit. Notre chantier, comme convenu, se termine. Désormais, notre GIP, en association étroite avec plusieurs 


organismes départementaux (SYDEV, GéoVendée, Vendée Eau, Trivalis et le Département) partenaires du projet 


Vendée Territoire Connecté (VTC), s’emploie à préparer le déploiement d’un réseau très bas débit d’objets 


connectés pour les besoins de l’ensemble des collectivités et acteurs publics vendéens.  


Cette décision de s’engager sur le déploiement d’un tel réseau s’inscrit dans la continuité des résultats 


de l’enquête « objets connectés » qui a été proposée entre avril et juin 2022 aux collectivités vendéennes. Les 


résultats de cette dernière, montraient parfaitement tout l’intérêt de déployer un réseau très bas débit, 


mutualisé à l’échelle départementale.  


La procédure visant au déploiement de ce réseau mobilisant la technologie LoRa (la plus performante 


sur le marché) est en cours. L’attribution du marché LoRa est prévue en avril 2024, ce marché incluant un 


catalogue de capteurs compatibles avec le réseau LoRa. 


Le Conseil d’Administration de Vendée Numérique a acté le 1ier décembre dernier la création d’une 


Centrale d’Achat portée par Vendée Numérique qui proposera aux collectivités un « Service Capteurs » 


comprenant : 


➢ Les études d’implantation de capteurs compatibles LoRa  
➢ La fourniture de ces capteurs 
➢ La pose de ces derniers 


 
La mise en œuvre de cette Centrale d’Achat revêt plusieurs intérêts. Tout d’abord, le concepteur et 


exploitant du réseau LoRa sera le même que celui qui propose le catalogue de cas d’usages de la Centrale d’Achat 


(« Service Capteurs »), il est ainsi garant de la parfaite compatibilité des capteurs proposés. De plus, le titulaire 


est challengé au travers d’engagements de performances sur le transit des données des capteurs jusqu’à 


l’interface de visionnage des données. Enfin, l’échelle Départementale du projet va permettre de proposer des 


tarifs particulièrement attractifs. 


L’adhésion des acteurs publics à cette Centrale d’Achat est sans engagement de commandes, ni 


engagement financier ou humain. Si nous nous tournons vers vous avant la notification du marché, c’est que 


l’adhésion à cette Centrale d’Achat ne pourra plus se faire après l’attribution du marché. Ainsi, nous invitons 


TOUTES les collectivités à délibérer pour adhérer à cette Centrale d’Achat. Nous insistons pour dire que cette 


adhésion ne vous engage à rien, mais à contrario, la non adhésion ne sera plus récupérable pendant six ans 


(durée initiale du marché). 







Un support de présentation détaillant le fonctionnement de la Centrale d’Achat, ainsi qu’un modèle de 


délibération avec une convention d’adhésion à la Centrale d’Achat sont annexés au présent courrier.  


Enfin, nous vous précisons que les investissements financiers de ce réseau seront intégralement portés 


par les fonds propres de Vendée Numérique. 


Nous vous remercions par avance du temps et de l’attention que vous pourrez accorder à cette 


démarche. Vous l’avez compris, votre adhésion à cette Centrale d’Achat n’est aucunement engageante pour 


vous, mais pourra être une réponse à vos besoins de demain.  


 


Nous vous invitons à nous retourner votre convention d’adhésion à la Centrale d’Achat, 


impérativement avant le 29 mars 2024. 


 


L'équipe de Vendée Numérique et en particulier Maxime DELPLANQUE, chef de projet “Vendée 


Territoire Connecté” est à votre entière disposition pour répondre à toutes vos interrogations à ce sujet : 


06 75 87 12 68. 


 


Dans cette attente, nous vous prions d’agréer, Madame le Maire, Monsieur le Maire, l’expression de 


nos salutations distinguées. 


 


 


 


La Vice-Présidente de Vendée Numérique 
Cécile BARREAU 


 


 


 
Conseillère Départementale 


Déléguée aux Usages Numériques  


Le Président de Vendée Numérique 
Alain LEBOEUF 


 


 
 
 


Président du Conseil Départemental 


 


 
Pièces jointes :  


- Présentation PowerPoint de la Centrale d’Achat (« VN-Centrale_Achat-Présentation ») ; 
- Convention d’Adhésion à la Centrale d’Achat (« Conv_adh_Centrale_VN ») ; 
- Projet de Délibération d’Adhésion à la Centrale d’Achat.
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CONVENTION D’ADHESION A LA CENTRALE D’ACHAT DE VENDEE NUMERIQUE 


 


 


 


 


 


 


Entre : 


 


Le Groupement d’intérêt public Vendée Numérique, dont le siège est situé 40, Rue Maréchal Foch – 
85923 LA ROCHE-SUR-YON, identifié au SIREN sous le N° 130 018 559, représenté par Philippe 
GUIMBRETIERE, dûment habilitée à signer la présente convention, 
 


 
ci-après dénommé « la Centrale d’achat » 


D'une part, 
Et : 


 


[A COMPLETER avec le nom de l’entité] dont le siège est situé [A COMPLETER avec adresse], 
représentée par [A COMPLETER avec nom du représentant], dûment habilité à signer la présente 
convention [A COMPLETER avec décision de délégation], 


ci-après dénommé « acheteur » ou « l’adhérent » 
D'autre part. 


 


 


  







1  


 
 


 


 


L’an deux mille vingt-X, le X à X heures, les membres du Conseil municipal/communautaire, 


légalement convoqués, se sont réunis en séance publique, sous la présidence de Madame/Monsieur 


X. 


 


Le/la secrétaire de séance est Madame/Monsieur X. 


 


 


Membres présents : XX 


XX 


 


Membres représentés : XX 


XX 


 


Membres absents : XX 


XX 


 


 


Nombre de conseillers en exercice : XX Nombre de 


présents : XX 


Nombre de votants : XX 


COMMUNE DE X CONSEIL 


MUNICIPAL/COMMUNAUTAIRE 


Séance du X Délibération n° X 







➢


➢


➢


 


 


 


 


CONVENTION D’ADHESION A LA CENTRALE D’ACHAT DE VENDEE NUMERIQUE 


 


 


 


 


 


 


Entre : 


 


Le Groupement d’intérêt public Vendée Numérique, dont le siège est situé 40, Rue Maréchal Foch – 
85923 LA ROCHE-SUR-YON, identifié au SIREN sous le N° 130 018 559, représenté par Philippe 
GUIMBRETIERE, dûment habilitée à signer la présente convention, 
 


 
ci-après dénommé « la Centrale d’achat » 


D'une part, 
Et : 


 


[A COMPLETER avec le nom de l’entité] dont le siège est situé [A COMPLETER avec adresse], 
représentée par [A COMPLETER avec nom du représentant], dûment habilité à signer la présente 
convention [A COMPLETER avec décision de délégation], 


ci-après dénommé « acheteur » ou « l’adhérent » 
D'autre part. 


 


 


  


1  


 
 


 


 


L’an deux mille vingt-X, le X à X heures, les membres du Conseil municipal/communautaire, 


légalement convoqués, se sont réunis en séance publique, sous la présidence de Madame/Monsieur 


X. 


 


Le/la secrétaire de séance est Madame/Monsieur X. 


 


 


Membres présents : XX 


XX 


 


Membres représentés : XX 


XX 


 


Membres absents : XX 


XX 


 


 


Nombre de conseillers en exercice : XX Nombre de 


présents : XX 


Nombre de votants : XX 


COMMUNE DE X CONSEIL 


MUNICIPAL/COMMUNAUTAIRE 


Séance du X Délibération n° X 







mailto:maxime.delplanque@vendeenumerique.fr

https://www.vendeenumerique.fr/

mailto:maxime.delplanque@vendeenumerique.fr

https://www.vendeenumerique.fr/















































































FONCTIONNEMENT
DÉPENSES RECETTES
Chapitre Intitulé Budget+DM Réalisé Chapitre Intitulé Budget+DM Réalisé
TOTAL 011 Charges à caractère général 322 900,00 € 252 779,74 € R002 Excédent antérieur reporté Fonc 206 273,63 € _
TOTAL 012 Charges de personnel 370 000,00 € 350 788,74 €        TOTAL 13 Atténuations de charges 0,00 € 24 304,00 €
TOTAL 014 Atténuations de produits 3 000,00 € 2 234,00 € TOTAL 042 Opération d'ordre entre section -  €                                    -  €                     
TOTAL 023 Virement section investissement 231 956,89 € _ TOTAL 70 Produits des services 63 593,19 € 73 399,55 €
TOTAL 042 Opération Ordre entre section 15 000,00 € 15 000,00 € TOTAL 73 Impôts et taxes 545 542,30 €                      572 914,62 €
TOTAL 65 Autres charges gestion courante 160 100,00 € 157 788,93 € TOTAL 74 Dotations et participations 268 960,41 €                      276 175,37 €
TOTAL 66 Charges financières 15 000,00 € 14 352,05 € TOTAL 75 Autres produits gestion courante 28 587,36 € 19 641,32 €
TOTAL 67 Charges exceptionnelles 5 000,00 € 0,00 € TOTAL 76 Produits financiers 0,00 € 0,00 €
TOTAL 68 Dotations provisions semi-budgétaires 5 000,00 € 2 000,00 € TOTAL 77 Produits exceptionnels 15 000,00 € 15 106,00 €


TOTAL 78 Provision sur titres 2960
TOTAL 1 127 956,89 € 794 943,46 € 1 127 956,89 € 984 500,86 €


Résultat de l'exercice 189 557,40 €
Résultat antérieur 206 273,63 €
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 395 831,03 €


INVESTISSEMENT
DÉPENSES RECETTES
Chapitre Intitulé Budget+DM Réalisé Chapitre Intitulé Budget+DM Réalisé
001 Solde d'exécution d'inv. Reporté 61 662,18 € _ 021 Virement section fonctionnement 231 956,89 €
20 Dépenses imprévues 0,00 €
040 Opération d'ordre entre section 0,00 € 0,00 € 040 Opération d'ordre -  €                                    15 000,00 €         
16 Remboursement emprunt 97 000,00 € 95 949,23 € 024 Vente patrimoine -  €                                    
27 Lotissement des Ouches (art. 27638 ) 5 000,00 € 0,00 € 10 FCTVA 120 000,00 €                      156 536,73 €       


10 Excédent antérieur reporté Inv -  €                                    -  €                     
10 Taxe d'aménagement -  €                                    4 378,14 €           
27 Autres immobilisations financières -  €                                    -  €                     
002 Solde d'exécution d'inv reporté
16 Dettes envers locataires 7 800,00 €                          7 800,00 €           


21 /23 Dépenses à affecter 432 182,97 € 199 745,91 € 13 Subvention d'investissement 236 088,26 € 236 697,54 €
2138 Autres constructions -  €                      0,00 €


Opé 32 Bâtiments 86 590,44 € 25 180,26 € Opé 32 Bâtiments 174 499,09 € 175 129,73 €
Opé 42 Matériels 45 000,00 € 13 697,86 € Opé 42 Matériel 3 420,04 € 3 420,04 €
Opé 44 Voirie 40 000,00 € 0,00 € Opé 44 Voirie 0,00 € 0,00 €
Opé 56 Donjon 89 651,00 € 17 976,41 € Opé 56 Donjon 13 819,06 € 13 819,06 €
Opé 57 Auberge du donjon 146 521,23 € 138 844,38 € Opé 57 Auberge du donjon 44 350,07 € 44 328,71 €
Opé 58 Salle de sport 24 420,30 € 4 047,00 €


TOTAL 595 845,15 € 295 695,14 € 595 845,15 € 420 412,41 €


Résultat de l'exercice 124 717,27 €
Résultat antérieur -61 662,18 €
RESULTAT D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 63 055,09 €


AFFECTATION DU RESULTAT
395 831,03 €


63 055,09 €


SOLDE DES RESTES A REALISER (RAR)                                                                                          
(Dépenses engagées et recettes notifiées jusqu'au 31/12, mais 
non encore payées/encaissées sur l'exercice)


-14 288,43 RAR RECETTES 21 410,72 € RAR DEPENSES 35 699,15 €


BESOIN DE FINANCEMENT (si montant négatif = besoin) 48 766,66 €


►
1068 Réserves Recettes Investissement                                                        
(A prélever sur le résultat de fonctionnement s'il est positif)


0,00 €


►
002 Excédent antérieur Recettes Fonctionnement                   
(Résultat de fonctionnement à reporter au BP)


395 831,03 €


COMPTE ADMINISTRATIF (CA)                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             
Budget principal                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               


LES RESULTATS COMPTABLES DU 01/01/2023 AU 31/12/2023


RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE
RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE


Cette année, pas besoin de prélèvement sur le résultat excédentaire de fonctionnement,                                       
car le besoin de financement de la section d'investissement est positif.







MARCHE COMPTE ENGAGEMENT REALISE RESTE A REALISER DISPOSITIF SUBVENTION COMPTE NOTIFICATION REALISE RESTE A REALISER


Donjon frais de notaire MAITRE LOEVENBRUCK 2138 1946,27 1946,27 0


Salle des fêtes carrelage KLEIN DUCEPT 21318 4437,29 0 4437,29
Ecole pompe à chaleur régulation EBEA ETAO 21312 1963,99 1963,99 0


TOTAL 8347,55 3910,26 4437,29


BODET 2138 21270 21270 0 DEPARTEMENT Restauration et mise en valeur du patrimoine mobilier, décoratif et funéraire 1323 8889 8889 0
TOTAL 21270 21270 0 TOTAL 8889 8889 0


Maîtrise d'œuvre ATC 21318 0 0 0 REGION PAYS DE LA LOIRE Contrat Territoires-Région 2020 1322 79336,49 79336,49 0


Mission Contrôle Technique (CT) SOCOTEC 21318 0 0 0
Mission Sécurité et Protection de la Santé (SPS) SOCOTEC 21318 0 0 0 ETAT Dotation de Soutien à l'Investissment Local (DSIL) 13462 36000 36000 0


Lot 1 Désamiantage CTCV 21318 0 0 0
Lot 2 Gros œuvre R2B2 21318 0 0 0 SYDEV 1348 35000 35000 0
Lot 3 Couverture/zinguerie COUTAND 21318 0 0 0
Lot 4 Menuiseries extérieures SERRURERIE LUCONNAISE 21318 0 0 0
Lot 5 Isolation thermique par l'extérieur GAUTRON 21318 0 0 0 FONDS DE CONCOURS Communauté de Communes 1348 15904,24 15904,24 0
Lot 6 Platrerie/Isolation/Peinture AUCHER 21318 0 0 0
Lot 7 Chauffage/Ventilation CHAUFFEO 21318 0 0 0
Lot 8 Electricité COMELEC 21318 0 0 0


TOTAL 0 0 0 TOTAL 166240,73 166240,73 0


29617,55 25180,26 4437,29 175129,73 175129,73 0


MARCHE COMPTE ENGAGEMENT REALISE RESTE A REALISER DISPOSITIF COMPTE NOTIFICATION REALISE RESTE A REALISER
Acquisition camion benne GARAGE AUTO CAMPING 21828 6000 6000 0 ETAT FONDS DE RELANCE 1321 3420,04 3420,04 0
Cantine ordinateur portable LP INFORMATIQUE 21838 590 590
Pont Wifi ALYATIS 21838 12885,34 2881,84 10003,5
Ecole mobilier WESCO 21841 1344,76 1344,76 0
Ecole aspirateur FALOURD 21848 577,88 577,88 0
Donjonordinateur portable LP INFORMATIQUE 21838 926,4 0 926,4
Panneau signalisation La Rousselière SIGNAUX GIROD 2158 191,38 191,38 0
Donjon micro sans fil VENDEE BUREAU 21838 702 702 0
Sonotisation Salle des fêtes FILLONNEAU SONORISATION 21838 897,12 0 897,12
Cantine matériel self HYGI-PLUS 21848 831,84 0 831,84


TOTAL 24946,72 12287,86 12658,86


24946,72 12287,86 12658,86 3420,04 3420,04 0


MARCHE COMPTE ENGAGEMENT REALISE RESTE A REALISER DISPOSITIF COMPTE NOTIFICATION REALISE RESTE A REALISER
Eclairage public mât La Fambretière SOLAREM 21538 3588 0 3588
Voirie projecteur lumineux MILLE FEUX 2152 3918 0 3918


TOTAL 7506 0 7506


7506 0 7506


MARCHE COMPTE ENGAGEMENT REALISE RESTE A REALISER DISPOSITIF COMPTE NOTIFICATION REALISE RESTE A REALISER
Donjon fourreau internet TMC BAT 21538 1325,41 1325,41 0 FONDS DE CONCOURS Signalétique du donjon 1348 21410,72 0 21410,72


TOTAL 1325,41 1325,41 0 21410,72 0 21410,72


ERIC HERVE AEP 21318 3930 0 3930
TOTAL 3930 0 3930


0 0 0 DEPARTEMENT Restauration du patrimoine immobilier protégé 1323 13819,06 13819,06 0
TOTAL 0 0 0 TOTAL 13819,06 13819,06 0


SYDEV 2041582 16651 16651 0 0 0 0
TOTAL 16651 16651 0 TOTAL 0 0 0


21906,41 17976,41 3930 35229,78 13819,06 21410,72


MARCHE COMPTE ENGAGEMENT REALISE RESTE A REALISER DISPOSITIF COMPTE NOTIFICATION REALISE RESTE A REALISER
YP CONCEPT 21318 8780,8 8780,8 0 ETAT Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux (DETR) 2022 13461 12042,57 12042,57 0
AEC SERVICES 21318 25415,84 25415,84 0


TOTAL 34196,64 34196,64 0 TOTAL 12042,57 12042,57 0


Rémunération du maitre d'œuvre ABC d'Architecture 21318 2931,11 2931,11 0 DEPARTEMENT Fonds de soutien 2021 32286,14 32286,14 0
Fluides BATEL 21318 1683 1683 0
Economiste BALLINI 21318 514,07 514,07 0
Etudes MECA 21318 3120 0 3120


8248,18 5128,18 3120


Mission Contrôle Technique (CT) SOCOTEC 21318 1016,4 1016,4 0
Mission Sécurité et Protection de la Santé (SPS) SOCOTEC 21318 205,8 205,8 0


1222,2 1222,2 0


Lot 1 Désamiantage DDNA 16 21318 0 0 0
Lot 2 Gros œuvre toiture TMC BAT 21318 5251,57 5251,57 0
Lot 3 Charpente Menuiserie DANY MADB 21318 10074,73 10074,73 0
Lot 4 Cloisonnement Plafonds DANY MADB 21318 27377,1 27377,1 0
Lot 5 Carrelage Faïence KLEIN DUCEPT 21318 7826,68 7826,68 0
Lot 6 Peinture ADC PEINTURE 21318 6253,34 6253,34 0
Lot 7 Electricté LAMOTHE ET ASSOCIES 21318 22196,78 22196,78 0
Lot 8 Plomberie LAMOTHE ET ASSOCIES 21318 19317,16 19317,16 0


98297,36 98297,36 0


TOTAL 107767,74 104647,74 3120 TOTAL 32286,14 32286,14 0


141964,38 138844,38 3120 44328,71 44328,71 0


MARCHE COMPTE ENGAGEMENT REALISE RESTE A REALISER DISPOSITIF COMPTE NOTIFICATION REALISE RESTE A REALISER
ARCHIDICI 21314 8094 4047 4047 0 0 0


TOTAL 8094 4047 4047 TOTAL 0 0 0


8094 4047 4047 0 0 0


234035,06 198335,91 35699,15 258108,26 236697,54 21410,72


Réaménagament salle 
de sport


DEPENSES RECETTES


MATERIEL AUBERGE 
DU DONJON


TRAVAUX AUBERGE 
DU DONJON


OPERATION 58 REAMENAGEMENT SALLE DE SPORT
DEPENSES RECETTES


OPERATION 57 AUBERGE DU DONJON


OPERATION 44 VOIRIE
DEPENSES RECETTES


DIVERS


OPERATION 56 DONJON
DEPENSES RECETTES


DIVERS


RESTAURATION HAUTE 
COUR DU DONJON


MISE EN LUMIERE DU 
DONJON


RESTAURATION 
FOURNIL


RENOVATION 
ENERGETIQUE DE LA 


SALLE DES FETES


OPERATION 42 ACQUISITION DE MATERIEL
DEPENSES RECETTES


DIVERS


CLOCHES EGLISE


LES OPERATIONS D'EQUIPEMENT EXERCICE 2023 BUDGET PRINCIPAL
OPERATION 32 BATIMENTS


DEPENSES RECETTES


DIVERS







DEPENSES BP 2023 CA 2023 RECETTES BP 2023 CA 2024
Section exploitation 101 076,05 €   29318,7 101 076,05 €    29721
011 Charges à caractère général 16000 908,73 70 Produits des services 39000 21020,4
012 Charges de personnel 73 Impôts et taxes
65 Autres charges de gestion 24000 19627,31 74 Dotations, subventions, particip.
66 Charges financières 2000 75 Autres produits de gestion cour. 4986,38
67 charges exceptionnelles 20000 0 76 produit financier
022 dépenses imprévues 013 Atténuations de charges
042-68 Dotations amortis. 8 782,66 €       8782,66 42 Produits exceptionnels et financiers 777 3714,19 3714,19


0
023 Virement à la S.I. 30 293,39 €     


002 Résultat de fonctionnement reporté 58361,86


Section investissement 97 180,65 €     31378,39 97 180,65 €      36446,9
16 Remboursement des emprunts 10/13 Dotations, Subventions -  €                 0
20 Immo. Incorporelles 20000 0 27 autres immos financières
21 Immo. Corporelles 45802,26 0 16 Emprunts
23 Immo. En cours
40 Subvention d'équipement 3714,19 3714,19 040-28 Amortissements - provisions 8782,66 8782,66
41 Amortissements 27664,2 27664,2 41 Amortissements 27664,2 27664,2


021 Virements de la S.F. 30 293,39 €      
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé
001 Résultat d'investissement reporté 30 440,40 €      


TOTAL GENERAL BUDGET 198256,7 60697,09 198256,7 66167,8


EXPLOITATION


Excédent exercices antérieurs c/002 58 361,86 €        


29 720,97 €        
29 318,70 €        


Excédent cumulé 58 764,13 €        


INVESTISSEMENT


Résultat exercices antérieurs c/001 30440,4


36446,86
31378,39


Résultat cumulé 35508,87


Restes à réaliser dépenses 0
Restes à réaliser recettes 0


Excédent cumulé 35508,87


AFFECTATION sur BP N+1


35508,87 R001


0 1068


58764,13 R002


C/001 Résultat reporté (BP 2024)


C/1068 Couverture obligatoire du deficit d'investissement


C/002 Excédent reporté (BP 2024)


COMPTE ADMINISTRATIF ASSAINISSEMENT - CA 2023


AFFECTATION DU RESULTAT


Recettes de fonctionnement 2023
Dépenses de fonctionnement 2023


Recettes d'investissement 2023
Dépenses d'investissement 2023







Section de fonctionnement BP 2023 CA 2023 BP 2023 CA 2023
Dépenses 41479,15 30275,51 Recettes 41 479,15 €      41081
605 Travaux -  €              002 Résultat de fonctionnement reporté 11201,64
6045 Etudes -  €              0 7015 Produits des services (vente HT) 0 31093,7
042-71355 Annulation SI +(sortie terrain) 30275,51 30275,51 7788 TVA récupérable 0


7552 Prise en charge du déficit par le BG 2 0,57
6522 Reversement excédt BA au BP 0 002 Résultat de fonctionnement reporté
65888 Centimes TVA 11203,64 0 Résultat N
023 Virement à la section d'investissement 0
002 Résultat de fonctionnement reporté 0 0 042-71355 Constatation Stock Final 30275,51 9986,77


Section d'investissement
Dépenses 30275,51 9986,77 Recettes 30275,51 30275,5
16 Remboursement des emprunts 0 0


27638 BP commune 1641 Emprunt


040-3555 Constatation Stock Final 30275,51 9986,77 040-3555 Annulation SI +(sortie terrain) 30275,51 30275,5
168741 Virement du BG 0


021 Viremet de la section d'exploitation 0
001 Solde d'exécution de la SI reporté 001 Résultat d'investissement reporté


besoin de couverture de la SI
TOTAL GENERAL BUDGET 71 754,66 €   40262,28 71 754,66 €      71356,5


FONCTIONNEMENT


Excédent exercices antérieurs c/002 11 201,64 € 


41 081,01 € 
30 275,51 € 


Résultat cumulé 22 007,14 € 


INVESTISSEMENT


Résultat exercices antérieurs c/001 0


30275,51
9986,77


Résultat cumulé 20288,74


AFFECTATION sur BP N+1


20288,74 R001


0 1068


22007,14 D002


Dépenses d'investissement 2023


C/001 Résultat reporté (BP 2024)


C/1068 Couverture obligatoire du deficit d'investissement


C/002 Résultat reporté (BP 2024)


COMPTE ADMINISTRATIF LOTISSEMENT LES OUCHES 2023


AFFECTATION DU RESULTAT


Recettes de fonctionnement 2023
Dépenses de fonctionnement 2023


Recettes d'investissement 2023












§SEI>I§4.4.R Mareuil, Le 15102124


N'TVA FR34349542101


E mail :


Site Web
contact@sodimar.fr


MAIRIE DE BAZOGES EN PAREDS
lmpasse de la IMairie


85390 BAZOGES EN PAREDS
M. Philiope RICHIER


Vos ref. :APPUls vÉLo§


Validité de ofire l5loLrrs


Faisanl su te à noke récent ent.etien nous vô!s prons de bien vou o rlrouver cl dessoLrs notre olire pour a ro!rniture des
éq!ipements su vants


Désignation Qté PU PU Net ntant H


241546


ZPORT


Délai à confrmer à acommande


Bonne récepuon Cordialement


C ndy RANNOU


205,0c


42,33


205 00


42 33


T 435,


42 33


Totel HT TotalTTC NET A PAYER


En Eurô 1 435 00€ 25,00 € 292,A4 € 1 752,AA € 1 752,00 É.


Conditions de règlement R.i.b. Mt en Euro


30 Jolr e
30003 03067 00020012280 68


't 752,00 € par VIREIMENT


Sê tlaù capnal.ie 1A AAA Euros rcs ]a roche b 319 512191 N' Siet : 34951211100A29


ZA DU GRAND [IOULIN
BP 28
85320I\]]AREU L SUR LAY D SSA S


Téléphone : 02 s'r 97 28 39


DEVIS N" 20885


Apput vÉLos LtSBoNNE scELLE]!4ENr D REcr - HS 900 mm
RAL 8017 Sce ement d rect
Pârticipauon a!x frais de pod s!r e dpt 85 (prx coùtant)
Geste commerc a sùr es fra s de transporl


1 460 00€







Port payé parAREA,.o i5 non dé.hàlgés


àréa frob ler !rba n


PROJET


85390 BAZOGES-EN-PAREDS : Donjon
MAIRIE DE BAZOGES EN PAREDS


IMPASSE DE LA MAIRIE


85390 BAZOGES EN PAREDS
RÉFÉRENCES


Contact : Monsieur RICHIER
Code client:


To! ouse, e 16 févr er 2024


PROPOSITTON COMMERCTALE N' 23l183390
NATURE DU MOBILIER qTÉ PRIXUNIT. HT MONTANTHT


Teinte RAL à définir
t12,OO € 1204,00 €


Tota HT


1444,AO €
DÉLAr rNDrcarlF : Merc dc .omprer un départ de nô5 ate! eE tous 5 6 scmalnes


VALIDlTÉ : 30/06/2024


NOUVETLE ADRESSE : AREA, 1 chemin de la Madeleine,31130 FLoURENS


1204,00 €
240,80 €


TotalTTC


Bon po -r "'cord. 
r"


5 GNATURE ETCACHET


r .hemin de li |lidet-Êin-a, r]r:10 Fl.urEns, Fran.r T '33 (0)s 34 25 2r 00 c.ntà.r@àrea f, vrÿ^! area.ir
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mailto:velotourisme@ademe.fr





 


 
Avant de déposer son projet, il est demandé au porteur de projet de prendre connaissance des 
règles générales de l’ADEME :   
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-  


© ici


©


©



https://www.ademe.fr/aides-financieres-lademe

https://www.viarhona.com/sites/viarhona/files/inline-files/guide-pratique-av.pdf
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https://www.velo-territoires.org/wp-content/uploads/2021/10/TAVTERR_misejour.pdf

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/LBV%2017-09-%20VF-V%C3%A9lo%20Stat.pdf

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/LBV%2017-09-%20VF-V%C3%A9lo%20Stat.pdf

https://www.francevelotourisme.com/accueil-velo

https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/1170-amenager-avec-la-nature-en-ville-9791029711794.html#/44-type_de_produit-format_electronique

https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/1170-amenager-avec-la-nature-en-ville-9791029711794.html#/44-type_de_produit-format_electronique

https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/1170-amenager-avec-la-nature-en-ville-9791029711794.html#/44-type_de_produit-format_electronique

https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/4649-rafraichir-les-villes-9791029717475.html

https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/4649-rafraichir-les-villes-9791029717475.html

https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/2281-l-arbre-en-milieu-urbain-acteur-du-climat-en-region-hauts-de-france-9791029703546.html

https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/2281-l-arbre-en-milieu-urbain-acteur-du-climat-en-region-hauts-de-france-9791029703546.html

https://adopta.fr/

https://adopta.fr/

https://www.ofb.gouv.fr/le-projet-life-integre-artisan
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Support d’attache 
libre accès équipé 
pour recharge VAE  
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https://www.velo-territoires.org/wp-content/uploads/2021/10/TAVTERR_misejour.pdf

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/LBV%2017-09-%20VF-V%C3%A9lo%20Stat.pdf

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/LBV%2017-09-%20VF-V%C3%A9lo%20Stat.pdf

https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/1170-amenager-avec-la-nature-en-ville-9791029711794.html#/44-type_de_produit-format_electronique

https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/1170-amenager-avec-la-nature-en-ville-9791029711794.html#/44-type_de_produit-format_electronique

https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/1170-amenager-avec-la-nature-en-ville-9791029711794.html#/44-type_de_produit-format_electronique

https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/4649-rafraichir-les-villes-9791029717475.html

https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/4649-rafraichir-les-villes-9791029717475.html

https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/2281-l-arbre-en-milieu-urbain-acteur-du-climat-en-region-hauts-de-france-9791029703546.html

https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/2281-l-arbre-en-milieu-urbain-acteur-du-climat-en-region-hauts-de-france-9791029703546.html

https://adopta.fr/

https://adopta.fr/

https://www.ofb.gouv.fr/le-projet-life-integre-artisan





 


 


  
 


  


 


 
 


 







 


  


 


  


  


  
 


  


 


 
 







 


 


 
 


 


  


 
 


 


 


 







 


 


  
 


  


  


 
 


 


 







 


 


 


 


  


 


  


 


 


 


 


hébergements touristiques classés 
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Volet 1 Aide investissement  


Aménagements éligibles Modalité de prise en charge Max. 


Arceaux  55% du montant HT – plafond de 150€ d’aide par emplacement 


Abri avec toit comprenant 
des supports d’attaches 
libre accès  


55% du montant HT – plafond de 250€ d’aide par emplacement 


Consigne à bagages 55% du montant HT – plafond de 100€ d’aide par casier de rangement 


Support d’attache libre 
accès équipé pour recharge 
VAE  


55% du montant HT – Plafond de 850€ d’aide par emplacement 


Stationnement sécurisé 
Consigne individuelle ou Consigne 
collective 


55 % du montant HT – Plafond de 350€ d’aide par emplacement 


Forfait installation 
recharge électrique au sein 
de stationnement sécurisé 


55% du montant HT – Plafond de 850€ d’aide par emplacement 


  
 


Volet 2 Aide investissement  


Aménagements éligibles Modalité de prise en charge max.  


Aire de services complète 
= 4 équipements financés + 
végétalisation 


55% du montant HT – plafond de 48 500€ d’aide par aire 


Aire de services partielle 
=3 équipements financés 
au maximum 


 


Table de pique-nique 55% du montant HT – Plafond de 250€ d’aide par unité 


Point d’eau 55% du montant HT – Plafond de 1 900€ d’aide par unité 


Toilette  


toilette sèches 55% du montant HT – Plafond de 45 000€ d’aide par unité 


Toilette classique 55% du montant HT – Plafond de 35 000€ d’aide par unité 



https://developper-velotourisme.ademe.fr/





 


 


Stationnement  


Arceaux  55% du montant HT – plafond de 150€ d’aide par emplacement 


Stationnement sécurisé 
Consigne individuelle ou Consigne 
collective 


55 % du montant HT – Plafond de 350€ d’aide par emplacement 


Support d’attache libre 
accès équipé pour recharge 
VAE  


55% du montant HT – Plafond de 850€ d’aide par emplacement 


  


Equipements 
supplémentaires 
préconisés  
Non obligatoire 


 


Borne de gonflage 55 % du montant HT – Plafond de 850 € d’aide par unité 


Borne d’auto-réparation 55 % du montant HT – Plafond de 650 € d’aide par unité 


Consigne à bagages  55 % du montant HT – Plafond de 150 € d’aide par unité 


  


Volet 3  Financement d’études  


Types d’études Modalité de prise en charge max. 


 
70% du montant HT – plafond de 35 000€ d’aide  


70% du montant HT – plafond de 35 000€ d’aide 


70% du montant HT – plafond de 35 000€ d’aide 


 


 


Le versement de l’aide est réalisé selon les modalités indiquées dans le contrat de financement et 
comprendra :  


• 
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www.agirpourlatransition.ademe.fr   


Lors du dépôt de la demande d’aide en ligne sur agirpourlatransition.ademe.fr, vous serez amenés à 
compléter notamment les informations suivantes en les personnalisant.  
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https://www.gouvernement.fr/upload/media/default/0001/01/2021_11_dossier_de_presse_-_destination_france_-_plan_de_reconquete_et_de_transformation_du_tourisme_-_20.11.2021.pdf

https://www.gouvernement.fr/upload/media/default/0001/01/2021_11_dossier_de_presse_-_destination_france_-_plan_de_reconquete_et_de_transformation_du_tourisme_-_20.11.2021.pdf

https://www.velo-territoires.org/wp-content/uploads/2021/10/TAVTERR_misejour.pdf

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/LBV%2017-09-%20VF-V%C3%A9lo%20Stat.pdf

https://www.francevelotourisme.com/accueil-velo

https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/1170-amenager-avec-la-nature-en-ville-9791029711794.html#/44-type_de_produit-format_electronique

https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/1170-amenager-avec-la-nature-en-ville-9791029711794.html#/44-type_de_produit-format_electronique

https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/1170-amenager-avec-la-nature-en-ville-9791029711794.html#/44-type_de_produit-format_electronique

https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/4649-rafraichir-les-villes-9791029717475.html

https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/4649-rafraichir-les-villes-9791029717475.html

https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/2281-l-arbre-en-milieu-urbain-acteur-du-climat-en-region-hauts-de-france-9791029703546.html

https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/2281-l-arbre-en-milieu-urbain-acteur-du-climat-en-region-hauts-de-france-9791029703546.html
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https://www.ofb.gouv.fr/le-projet-life-integre-artisan





 


 


 


 


 


En application des articles L. 131-3 à L.131-7 et R.131-1 à R.131-26 du Code de l’environnement, l’ADEME peut 


délivrer des aides aux personnes physiques ou morales, publiques ou privées, qui conduisent des actions entrant 


dans le champ de ses missions, telles que définies par les textes en vigueur et notamment ceux précités.   


Les aides de l’ADEME ne constituent pas un droit à délivrance et n’ont pas un caractère systématique. Elles 


doivent être incitatives et proportionnées. Leur attribution, voire la modulation de leur montant, peuvent être 


fonction de la qualité de l’opération financée, des priorités définies au niveau national ou local, ainsi que des 


budgets disponibles. L’ADEME pourra, par ailleurs, décider de diminuer le montant de son aide en cas de 


cofinancement de l’opération.  


Les dispositions des règles générales d’attribution des aides de l’ADEME sont disponibles sur le site internet de 


l’ADEME à l’adresse suivante : https://www.ademe.fr/dossier/aides-lademe/aides-financieres-lademe. 



https://www.ademe.fr/dossier/aides-lademe/aides-financieres-lademe

https://www.ademe.fr/dossier/aides-lademe/aides-financieres-lademe
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ASSOCIATIONS • COLLECTIVITÉS • ADMINISTRATIONS • ENTREPRISES • ORGANISMES DE RECHERCHE


J’ai une idée, un projet en faveur de la transition énergétique et écologique ? 
L’ADEME m’accompagne


LES GRANDES ÉTAPES DE MA DEMANDE D’AIDE


1. JE PRÉPARE MON PROJET
• Je définis mon projet (seul ou avec mes partenaires).
• Je me documente sur les aides proposées sur la plateforme. 
• Je contacte l’ADEME pour échanger (si nécessaire).
• Je prépare les éléments qui seront à joindre à ma 
demande. 


2.  JE DÉPOSE MA DEMANDE D’AIDE 
EN LIGNE


• Je renseigne les données administratives de mon 
organisation ou celles de mes partenaires.
• Je décris mon projet.
• Je détaille les données techniques et financières.
• Je joins les pièces nécessaires si besoin.
A ce stade, mon projet ne doit pas avoir commencé !


L’ADEME M’ADRESSE UN ACCUSÉ 
DE RÉCEPTION


L’ADEME ÉTUDIE MA DEMANDE 
D’AIDE
Ma demande est acceptée ?
L’ADEME m’envoie un contrat de financement 
précisant le montant d’aide maximum, les 
conditions et les modalités de versement. 
Ma demande est refusée ?
J’en suis informé.


L’ADEME CONTRÔLE LE RESPECT 
DES ENGAGEMENTS 
CONTRACTUELS ET RÉALISE  
LE PAIEMENT


BRAVO ! VOTRE PROJET EST FINALISÉ


L’ADEME CONTRÔLE 
LA RÉALISATION DU PROJET


La plateforme numérique de service


agirpourlatransition.ademe.fr


3.  JE RESPECTE LES TERMES DE MON 
CONTRAT


• J’informe mon interlocuteur ADEME de l’avancement 
de mon projet et de toute évolution.
• Je respecte les termes de mon contrat : échéances 
et engagements (jalons du projet, visite sur site et/ou 
remise de documents).


4. JE DEMANDE LE PAIEMENT 
J’envoie une demande de paiement avec les éléments 
précisés dans le contrat et le cas échéant en annexe 
financière.


5. JE RÉALISE LE BILAN 
J’assure un suivi des performances de mon projet  
et j’en informe l’ADEME.
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JE PRÉPARE ET DÉPOSE MA DEMANDE D’AIDE EN LIGNE


L’opération pour laquelle je sollicite  
une aide financière ne doit pas avoir 
commencé et donné lieu à des engagements 
fermes sous quelque forme que ce soit : 
marché signé, commande signée, devis 
accepté…


Les aides de l’ADEME ne constituent pas un droit à délivrance 
et n’ont pas de caractère systématique.


L’ADEME peut me proposer un conseil 
avec le bouton :   


CONTACTER L’ADEME


• Je suis bien informé que mon dossier ne pour-
ra être évalué que s’il est complet.


• Une fois le dépôt validé, l’ADEME m’envoie un 
accusé de réception.


• Mon dossier est alors envoyé automatique-
ment à l’équipe ADEME en charge de son 
évaluation.


En préparant ma demande, je dois prendre connaissance des règles générales 
d’attribution des aides de l’ADEME : https://www.ademe.fr/aides-financieres-lademe


2. JE PREPARE MON DOSSIER
• Je lis attentivement les modalités pratiques (cahier des 
charges, règlement, conditions d’éligibilité, guides ...).
• J’anticipe les modalités de dépôt : calendrier et ouverture de 
mon compte en ligne, et au plus tard 2 semaines avant la date 
de clôture d’un appel à projets.
• Je peux être amené à inviter mes partenaires à renseigner les 
données les concernant.
• Je télécharge les modèles de document à compléter et à         
remettre.
• Je m’assure que j’ai tous les éléments demandés.


1. JE ME DOCUMENTE SUR                             
LES DISPOSITIFS D’AIDES 
• Je consulte les aides grâce aux filtres de recherche et je 
choisis le dispositif qui correspond le mieux à mon projet.
• Je vérifie «les conditions d’éligibilité et de financement», 
ainsi que les éventuels délais de remise des dossiers ou 
étapes de (pré) sélection.


3. JE DÉPOSE MA DEMANDE
•  Je clique sur « Déposer un dossier ». 
• Je m’identifie ou crée un compte si nécessaire. 
•  Je remplis le formulaire, si besoin avec l’aide en ligne. 
• Je peux suspendre ma saisie et la reprendre ultérieure-
ment.
• Je joins les pièces techniques ou financières. 
• Je valide le dépôt de ma demande.
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JE RESPECTE LES TERMES DE MON CONTRAT


RECOMMANDATION
Je lis attentivement mon contrat 
et je porte attention : 


• aux éléments techniques attendus,


• à la durée de mon contrat,


• aux échéances (intermédiaires ou finales),


• aux éléments à fournir pour justifier de mes 
dépenses engagées,


• aux obligations de communication.


BONNES PRATIQUES


• Je classe le contrat dans un endroit facilement 
accessible aux personnes concernées.


• J’indique toujours le numéro de contrat dans 
mes échanges avec l’ADEME (dans l’objet du 
mail).


2. JE RESPECTE MON CONTRAT
pour un paiement effectif dans les meilleurs 
délais ! 
• Je respecte les modèles proposés et notamment les modèles 
d’états récapitulatifs des dépenses et si indiqué les modèles 
d’attestation.


• Je transmets les élements demandés dans mon contrat 
dans les délais indiqués.


ATTENTION 
Si mon projet ne se réalise pas selon les dates définies dans le contrat,  
ou est modifié par rapport à ce qui était prévu ?


Je dois impérativement en informer l’ADEME, qui procèdera, si nécessaire, à la modification  
de mon contrat par avenant. La demande est à envoyer le plus tôt possible et au plus tard  
un mois avant la date de fin de la durée contractuelle indiquée.


1. JE REÇOIS UN CONTRAT DE FINANCEMENT
Il est composé de :


Un contrat comprenant 
notamment le montant 
de l’aide, les dispositions      
techniques et financières.


• Règles générales d’attri-
bution des aides ADEME*


* https://www.ademe.fr/aides-financieres-lademe


• Je note dans mon agenda les échéances et 
engagements prévus dans le contrat et le cas 
échéant ses annexes.
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1. COMMENT RECEVOIR UN PAIEMENT ?
• Si mon contrat mentionne un versement intermédiaire, j’envoie une demande à mon interlocuteur ADEME, avec 
l’ensemble des éléments techniques et financiers listés dans le contrat et le cas échéant dans l’annexe financière.
• Ma demande doit être effectuée suivant les modalités prévues et dans les délais impartis.
• Une fois ma demande de paiement analysée et acceptée, le virement sera effectué automatiquement sur  
mon compte.
• Pour recevoir le versement pour solde, j’applique la même procédure.


JE DEMANDE LE PAIEMENT ET JE RÉALISE LE BILAN 


2. JE RÉALISE LE BILAN 
FIN DU CONTRAT NE VEUT PAS DIRE FIN DES OBLIGATIONS ! 


Pendant 3 ans après la fin de l’opération, je respecte des obligations :
• d’information et de communication,
• de visite,
• de suivi de performances,
• de transmission des éléments demandés, en cas de contrôle.


L’ADEME pourra venir 
constater sur site la 
bonne réalisation de 
mon opération et 
contrôler les justificatifs 
financiers.


* QUE PERMET LE CERTIFICAT DE CONTRÔLE DES DÉPENSES ? 


La fourniture d’un certificat de contrôle des dépenses signé par un commissaire aux comptes, expert-comptable 
indépendant ou un comptable public vous permet de ne pas transmettre l’ensemble des justificatifs financiers de 
l’opération. Il est obligatoire dans certains cas précisés dans les règles générales d’attribution des aides de l’ADEME.


JE N’OUBLIE PAS DE JOINDRE L’ENSEMBLE DES PIÈCES JUSTIFICATIVES DEMANDÉES 
PAR LE CONTRAT, SANS EXCEPTION, ET NOTAMMENT :


• Le représentant légal de 
ma structure signe l’état 


l’état récapitulatif des dé-
penses et appose le cachet 


de la structure


• Je joins le RIB de ma 
structure


Le cas échéant, le 
recours au certificat 
de contrôle des dé-
penses me simplifie 


la justification. *
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• Je joins uniquement les fac-
tures supérieures au mon-


tant indiqué dans les règles 
générales d’attribution des 


aides de l’ADEME


JE ME RÉFÈRE AUX ARTICLES CONCERNANT LE VERSEMENT DES AIDES DES RÈGLES 
GÉNÉRALES D’ATTRIBUTION DES AIDES DE L’ADEME ET VÉRIFIE QUE MA DEMANDE 
DE PAIEMENT EST CONFORME








Mairie


4, rue Maréchal de Lattre de Tassigny


85390 BAZOGES EN PAREDS


La Chaize le Vicomte, le 13-02-2024


DEVIS N° D24/00062


 


Désignation Quantité Unité Prix unitaire Mont HT €


 
Débutimisation partielle de la cour 


Sciage de l'enrobé selon les délimitations 
définées et démantèlement de l'enrobé sur une épaisseur de 
15 cm avec évacuation des déchets et griffage superficiel 
pour une bonne aération du substrat existant      40    M2      8,35      334,00 5


 


Sciage de l'enrobé selon les délimitations 
définées et démantèlement de l'enrobé sur une épaisseur de 
30 cm avec évacuation des déchets et griffage superficiel 
pour une bonne aération du substrat existant     200    M2     12,50     2500,00 5


 


Fourniture et pose d'un géotextile en fond de 
forme (sauf pr les site de plantations et d'engazonnement)     200    M2      2,20      440,00 5


 


AIRES DE JEUX :                                 


Fourniture et mise en place d'empierrement sur 
une épaisseur de 15 cm     200    M2      8,40     1680,00 5


 


                                 Montant Débutimisation partielle de la cour ...     4954,00 
Gestion des eaux pluviales 


DECONNEXION DES GOUTTIERES ET ACHEMINENEMENT DES 
EAUX PLUVIALES VERS LES ZONES PLANTEES                                


 


Reprise des bas de goutttières et pose de coude 
pvc blanc       6    U     41,90      251,40 5


 


Démontage et évacuation des bordures existantes      14    ML      7,35      102,90 5 


Fourniture et pose de bordure CC1 pour 
 


à reporter ...     5308,30
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Réf/Client : BAZOGESENPAREDS


Devis N° D24/00062


Désignation Quantité Unité Prix unitaire Mont HT €


Report ...


cheminement eau  
y compris découpe de l'enrobé existant      29,6  ML     59,30     1755,28 5


 


Réalisation rivière de cailloux 
sur une largeur de 0.5 m et en prolongement des caniveaux 
CC1 posés en amont, préparation du fond de forme. 
Nivellement et vérification des pentes pour permetre l'infiltration 
de l'eau vers les zones d'infiltration. 
Fourniture et pose de pierres de pays d'une manière aléatoire 
permettant l'écoulement. 
Finition la plus naturelle possible avec scellement des pierres 
par joint de ciment      15    ML     98,80     1482,00 5


 


                                          Montant Gestion des eaux pluviales ...     3591,58 
Mobilier Bois 


GRUMES :                                 


Fourniture et pose de troncs écorcés et poncés, 
sciés 2 faces longueur 2.50 ml - diamètre 0.30 à 0.50 m       4    U    298,95     1195,80 5


 


RONDINS :                                 


Fourniture et pose de billes de bois écorcées et 
poncées, dont creusement des fosses nécessaires à leur stabilité 
(environ 1/3 de la hauteur en rondin) 
Rondins de hauteur variables 0.60 à 0.80 m / diamètre 0.30 
à 0.40 m      12    U     93,15     1117,80 5


 


GANIVELLES :                                 


Fourniture et pose de ganivelles bois de 
chataigniers hauteur 1.20 m avec piquets et jambes de forces      15    ML     48,60      729,00 5


 


BAC POTAGER :                                 


Fourniture et pose bordure bois bastaigns 
0.15*0.10      20    ML     36,40      728,00 5


 


                                                       Montant Mobilier Bois ...     3770,60 
 


à reporter ...    12316,18
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Réf/Client : BAZOGESENPAREDS


Devis N° D24/00062


Désignation Quantité Unité Prix unitaire Mont HT €


Report ...


 
Structure ombragé 


PREAU :                                 


Fourniture et pose d'une structure en chataignier 
avec cablage inox au niveau de la fosse de plantation       7    ML    113,35      793,45 5


 


FACADES CLASSES :                                 


Fourniture et pose d'une structure en chataingier 
avec cablage inox au niveau de la fosse de plantation      14,6  ML    113,35     1654,91 5


 


                                                   Montant Structure ombragé ...     2448,36 
Copeaux 


AIRES DE JEUX :                                 


Fourniture et mise en place de copeaux bois au 
norme 'aire de jeux' NF 1177      30    M3     78,20     2346,00 5


 


PLANTATIONS :                                 


Fourniture et mise en place de copeaux bois type 
plaquette forestière pour paillage des plantations       2    M3     81,60      163,20 5


 


                                                             Montant Copeaux ...     2509,20 
Engazonnement 


Apport de 0.10 m de terre végétale, préparation 
fine du sol et semis à 20 g/m² d'un mélange à croissance 
lente (type PV1 de chez Vertys, écho extrême chez échovert), 
y compris raccord de gazon si nécessaire      45    M2      7,15      321,75 5


 


                                                       Montant Engazonnement ...      321,75 
Fosses de plantations 


ARBRES TIGES :                                 


Sur une surface de 1.50*1.50 m, creusement sur 
 


à reporter ...    17595,49
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Réf/Client : BAZOGESENPAREDS


Devis N° D24/00062


Désignation Quantité Unité Prix unitaire Mont HT €


Report ...


0.60 m avec évacuation du substrat, décompactage du fond 
de forme, apport d'une couche de drainage de 0.10 m de gravier 
20/40 et apport de 0.50 m de terre végétale       7    U     84,00      588,00 5


 


HAIE FRUITIERE :                                 


Creusement sur 0.50 m avec évacuation du 
substrat, décompactage du fond de forme, apport d'une couche 
de drainage de 0.10 m de gravier 20/40 et apport de 0.30 
m de terre végétale       8    M2     45,00      360,00 5


 


HAIE ARBUSTIVE :                                 


Bêchage à la mini pelle sur une largeur de 1.50 m 
avec enfouissement des matières végétales, émiettage en surface 
et évacuation des matériaux grossiers si nécessaire      18    M2      7,15      128,70 5


 


PLANTATION PREAU ET FACADE :                                 


Création de fosses de plantation de 0.40*0.40 m, 
comprenant le sciage, le creusement sur 0.40 m de profondeur 
avec évacuation du substrat, décompactage du fond de forme, 
apport d'une couche de drainage de gravier 20/40 sur 0.10 
m et apport de 0.30 m de terre végétale      21,6  ML     21,10      455,76 5


 


                                               Montant Fosses de plantations ...     1532,46 
Fourniture de végétaux 


ARBRES TIGES ET RACINES NUES 6/8 :                                 


Tillia cordata (Tilleul)       2    U     47,90       95,80 4 


Acer campestris (Erable champêtre)       1    U     54,90       54,90 4 


Prunus avium (Merisier)       1    U     31,90       31,90 4 


Sorbus torminalis (Alisier)       1    U     54,90       54,90 4 


Carpinus betulus (Charme)       1    U     41,85       41,85 4 


Quercus Ilex (Chêne vert)       1    U    133,00      133,00 4 


OPTION : ARBRES TIGES RACINES NUES1/2 T 6/8 
 


à reporter ...    19540,30
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Réf/Client : BAZOGESENPAREDS


Devis N° D24/00062


Désignation Quantité Unité Prix unitaire Mont HT €


Report ...


(ARBRES FRUITIERS) 
RN 1/2 T6/8                                


 


Pommier 'Pineau Villeneuve'       1    U     35,00       35,00 4 


Prunier 'Reine Claude d'oulins'       1    U     31,50       31,50 4 


Cerisier 'Burlat'       1    U     38,60       38,60 4 


Cerisier 'Coeur de Pigeon'       1    U     38,60       38,60 4 


Prunier 'Mirabelle de Nancy'       1    U     31,50       31,50 4 


HAIE ARBUSTIVE FRUITIERE JEUNES PLANTS 40/60 
RACINES NUES OU GODET (DOUBLE HAIE EN QUINCONCE) :                                


 


Coryllus avellana       4    U      5,80       23,20 4 


Sambuscus nigra       4    U      6,90       27,60 4 


Viburnum tinus       4    U      4,15       16,60 4 


Amelanchier alnifolia       4    U      9,60       38,40 4 


PETITS FRUITS ET ARBUSTES A BAIES : JEUNES PLANTS 
EN GODET DE 9 CM                                


 


Rubus idaeus 'fallgold'       4    U      4,75       19,00 4 


Rubus idaeus 'Heritage'       4    U      5,70       22,80 4 


Rubus rubrum 'Versaillaise'       2    U      5,25       10,50 4 


Rubus nibrum 'Titania'       2    U      5,35       10,70 4 


Aronia arbutifolia 'Brillant'       2    U      3,95        7,90 4 


Prunus tomentosa       2    U      7,15       14,30 4 


PLANTES GRIMPANTES (POT 1L)                                 


Akeba quinata       6    U      5,85       35,10 4 


Lonicera japonica 'Chinensis'       6    U      4,20       25,20 4 


Rosa 'Ghislaine de Féligonde'       6    U     19,05      114,30 4 


                                              Montant Fourniture de végétaux ...      953,15 


Montant Devis ...    20081,10 


Montant Montant H.T. % TVA Montant T.V.A. Mont TTC €


     1 048,47                     95,32 10,00       953,15                    953,15
    22 953,54                  3 825,59 20,00    19 127,95                 19 127,95


    24 002,01                  3 920,91          20 081,10                 20 081,10


T


4
5
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DEVIS N°  D24/00062


Le 13-02-2024


Mairie


4, rue Maréchal de Lattre de Tassigny


85390 BAZOGES EN PAREDS


Montants EurosRécapitulatif Lots 


*  Débutimisation partielle de la cour                    4 954,00 
*  Gestion des eaux pluviales                             3 591,58 
*  Mobilier Bois                                          3 770,60 
*  Structure ombragé                                      2 448,36 
*  Copeaux                                                2 509,20 
*  Engazonnement                                            321,75 
*  Fosses de plantations                                  1 532,46 
*  Fourniture de végétaux                                   953,15 


Montant H.T. ...     20 081,10
Montant TVA ...      3 920,91
Total T.T.C. ...     24 002,01


Durée de validité du devis : 15 jours 


Nous restons à votre disposition pour tout renseignements. 
A l'acceptation de ce devis, veuillez nous remettre le dernier feuillet signé et daté, ainsi 


qu'un chèque d'acompte de 30 % du montant TTC des travaux à réaliser, soit la somme de   
7 200,60 €. 


 
La TVA et autres charges subiront les variations éventuelles découlant des dispositions 


législatives ou règlementaires en vigueur lors des règlements. 
 


S'agissant içi d'un mail, nos conditions générales de vente qui figurent au verso de toutes 
nos correspondances sont réputées être connues et acceptées par vous. Elles peuvent vous 
être envoyées sur simple demande. 


 
Ass. multirisque pro. et décenale souscrite au près de la société MAAF, n° contrat : 185089095Q- 
MCE-002 


Bon pour accord Sarl Alliance paysage
A Le


Le Client
GUITTON Nicolas
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Esquisse cour
Ecole Paul Henri TISSEAU
Bazoges en Pareds


B- Végétalisation façade 
et structure existante pour 
ombrage et 
rafraichissement (création 
de fosse de plantation et 
fixation d’un câble sur la 
façade pour conduire les 
plantes grimpantes)


2-Haie fruitière 
de séparation


5- Théâtre de verdure 
avec troncs sur copeaux avec 
accès direct depuis la partie 
bitumée


6- Motricité douce et 
verte
Zone de pelouse avec 
plantation de 5 arbres


4- Motricité découverte 
= Zone de copeaux plantation 
de 2 arbres et éléments de 
motricité (billes de bois, 
poutre…) y compris 
désimperméabilisation autour 
des structures de jeux 
existantes


1- Haie arbustive 
à planter


3-Potager des 
expérimentations 
avec clôture type 
ganivelles bois


A- Ombrage du 
préau avec structure 
pour palisser des 
plantes grimpantes


Zone de jeux « ballon »


2 m 3


5 m 3


4 m 3


4 m 3


Chemin d’eau à l’air libre : 
caniveau CC1 en béton le 
long du préau puis « rivière 
de caillou » en limite de la 
pelouse


P
ré
au





